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Introduction	
	
	
«Tu	joues	comme	une	pince!»	
	
Cette	phrase	a	été	dite	par	un	professeur	de	basson	à	son	élève	après	que	celui-ci	avait	
tenté	un	premier	essai	pour	lui	montrer	ce	qu’il	savait	jouer.	
	
Elle	 peut	 éventuellement	 sembler	 banale	 dans	 le	 contexte	 de	 l’enseignement	
instrumental,	mais	elle	ne	 l’est	pas	à	mes	yeux.	Selon	moi,	une	telle	phrase	ne	devrait	
jamais	sortir	de	la	bouche	d’un	professeur.	Pas	davantage	que	d’autres	phrases	que	j’ai	
entendues,	telles	que:	
	
«C’est	nul	ce	que	tu	viens	de	jouer!»	
	
ou	encore:	
	
«Tu	n’as	pas	de	talent,	tu	devrais	changer	de	métier!»	
	
De	manière	plus	générale,	 j’ai	 souvent	été	confrontée	à	des	situations	délicates	sur	 le	
plan	moral	lors	de	ma	formation	d’instrumentiste,	puis	dans	mon	métier	de	professeure	
de	musique.	 J’ai	 le	 souvenir	 de	 cours	 où	 des	 professeurs	 ne	 se	 sont	 pas	 conduits	 de	
manière	 éthique	 vis-à-vis	 de	moi,	 mais	 j’ai	 aussi	 pu	 observer	 de	 tels	 comportements	
chez	d’autres	professeurs,	ou	alors	ce	sont	des	élèves	qui	m’ont	raconté	des	épisodes	où	
leur	 professeur	 d’instrument	 ne	 s’était	 pas	 conduit	 de	 manière	 respectueuse	 envers	
eux.	
	
Tout	cela	fait	que	je	me	suis	souvent	trouvée	interpellée	par	certains	comportements	de	
professeurs	par	rapport	à	leurs	élèves.	J’ai	pourtant	l’impression	que	ce	problème	est	un	
peu	 ‘tabou’	 dans	 le	 milieu	 de	 l’enseignement	 musical.	 En	 effet,	 ces	 problèmes	 sont	
rarement	 évoqués	 ou	 alors	 seulement	 de	manière	 confidentielle,	 entre	 personnes	 de	
confiance.	 Et,	 si	 l’on	 en	 parle,	 c’est	 essentiellement	 pour	 exprimer	 des	 ‘jugements	 de	
valeur’	sur	 les	professeurs	en	question	(on	trouve	ces	personnes	méprisables,	 indignes	
d’enseigner,	etc.).	Parfois	on	cherche	à	expliquer	ces	comportements	en	disant	que	cela	
tient	 à	 une	 longue	 tradition	 dans	 le	 milieu	 de	 l’enseignement	 instrumental,	 celle	 du	
compagnonnage,	 qui	 aurait	 ancré	 dans	 les	 habitudes	 la	 soumission	 de	 l’élève	 à	 son	
professeur.	Bref,	ces	situations	seraient	pratiquement	‘normales’…	
	
Cependant	 le	 silence	 sur	 ces	 problèmes,	 tout	 comme	 les	 jugements	 de	 valeur	
personnels	ou	encore	la	banalisation,	n’aident	pas	à	comprendre	ce	qui	se	passe	et	ne	
peuvent	donc	pas	servir	de	base	de	réflexion	pour	chercher	des	solutions.	Mon	projet,	
dans	 ce	mémoire,	 est	 de	 réfléchir	 de	manière	 distanciée,	 sérieuse	 et	 analytique	 à	 de	
telles	 situations.	 J’aimerais	 comprendre	 ce	 phénomène,	 en	 m’appuyant	 sur	 certains	
concepts	à	disposition	dans	la	littérature	spécialisée	et	en	analysant	des	situations	où	il	y	
a	eu	un	manque	de	respect	du	professeur	vis-à-vis	de	son	élève.	
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Ma	question	principale	peut	s’énoncer	de	la	manière	suivante:	
En	quoi	 consistent	 les	problèmes	d’éthique	dans	 l’enseignement	 instrumental,	 et	 plus	
précisément	comment	interpréter	le	‘manque	de	respect’	de	certains	professeurs	dans	
certaines	situations	?	
	
J’espère	 que	 le	 fait	 de	 mieux	 comprendre	 ce	 qui	 se	 passe	 ouvrira	 des	 pistes	 sur	 la	
manière	de	réduire/éviter	de	tels	problèmes.	Plus	particulièrement:	Comment	pourrait-
on	former	les	enseignants	pour	qu’ils	ne	présentent	pas	de	tels	comportements?	
	
Bien	sûr,	j’ai	commencé	par	chercher	des	textes	qui	parleraient	spécifiquement	de	cette	
problématique	 délicate:	 l’éthique	 dans	 l’enseignement,	 et	 plus	 particulièrement	 dans	
l’enseignement	 instrumental.	 Mais	 j’ai	 trouvé	 peu	 de	 choses.	 Un	 texte	 m’a	 pourtant	
bien	éclairée	et	inspirée	au	moment	de	me	lancer	dans	mon	travail.	Il	s’agit	de	l’ouvrage	
de	Porcher	et	Abdallah-Pretceille	intitulé	Ethique	de	la	diversité	en	éducation	(1998).	Ces	
auteurs	expliquent	que	«l’éthique	a	comme	 lieu	propre	 la	 relation	et	plus	exactement	
l’interaction	dans	la	mesure	où	la	reconnaissance	d’autrui	suppose	la	reconnaissance	de	
son	indéfectible	liberté	et	inconditionnelle	dignité.	Ainsi,	l’action	et	plus	exactement	[…]	
la	 relation	 éducative	 n’est	 une	 action	 éthique	 que	 lorsqu’elle	 implique	 une	 relation	 à	
l’Autre	qui	ne	peut	se	confondre	avec	une	action	sur	l’Autre»	(p.	88).	Cela	m’a	mise	sur	
la	 piste:	 il	 s’agit	 de	 comprendre	 comment	 se	 noue	 une	 relation	 saine	 entre	 un	
professeur	et	son	élève,	une	relation	qui	est	faite	de	respect	et	non	de	manipulation	ou	
de	domination.	
	
La	 première	 partie	 de	 ce	 mémoire	 est	 consacrée	 à	 la	 présentation	 de	 concepts	 et	
modèles	théoriques.	Je	vais	d’abord	investiguer	la	notion	même	d’éthique:	Que	signifie	
ce	 terme	 exactement?	 Est-ce	 la	même	 chose	 que	 la	morale?	Quelle	 est	 la	 différence	
avec	 la	 déontologie?	 Puis	 je	 m’intéresserai	 à	 une	 dimension	 essentielle	 de	 toute	
relation:	 la	 communication.	 Enfin	 je	me	 pencherai	 sur	 des	 notions	 fondamentales	 en	
pédagogie	 qui	 ont,	 selon	moi,	 un	 lien	 étroit	 avec	 la	 question	 de	 l’éthique.	 Il	 s’agit	 de	
l’éducabilité	et	de	l’idée	de	contrat	pédagogique.	
	
La	deuxième	partie	du	mémoire	sera	consacrée	à	 la	présentation	d’une	recherche	que	
j’ai	 conduite.	 J’ai	 recueilli	 cinq	 récits	 écrits	 d’étudiants	 adultes,	 qui	 décrivent	 des	
situations	où	ils	se	sont	sentis	non	respectés	par	un	professeur.	Après	avoir	expliqué	la	
manière	dont	j’ai	procédé	pour	recueillir	ces	données	et	pour	les	analyser	–	au	moyen	
de	 concepts	 et	 outils	 étudiés	 dans	 la	 partie	 théorique	 –	 je	 présenterai	 le	 résultat	 de	
cette	analyse	sous	la	forme	de	cinq	études	de	cas,	suivies	d’une	brève	synthèse.	
	
La	 conclusion	 du	 mémoire	 permettra	 de	 tirer	 les	 principaux	 enseignements	 de	 mon	
travail	 de	 recherche	 à	 la	 fois	 théorique	 et	 pratique.	 Ce	 sera	 l’occasion	 pour	 moi	 de	
présenter	 un	 graphique	 résumant	 l’essentiel	 des	 convictions	 acquises	 durant	 la	
préparation	de	ce	mémoire.	
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I.	PARTIE	THEORIQUE	
	
	
	

Chapitre	1.	Qu’est-ce	que	l’éthique?	
	
Avant	d’aborder	la	question	de	l’éthique	professionnelle	des	enseignants,	je	souhaite	
me	pencher	plus	 précisément	 sur	 le	 concept	 de	 ‘l’éthique’	 pour	 essayer	 de	 voir	 ce	
qu’il	signifie	exactement.	
	
C’est	une	notion	qu’il	n’est	pas	toujours	facile	de	cerner.	Elle	peut	donner	lieu	à	une	
certaine	 confusion	 dans	 la	 mesure	 où	 elle	 peut	 être	 traitée	 selon	 des	 approches	
philosophique,	religieuse	ou	légale,	qui	parfois	se	mélangent.	
	
Dans	 la	 littérature	 spécialisée	 sur	 la	 question	 de	 l’éthique,	 j’ai	 trouvé	 très	
intéressante	 la	 théorie	 de	Roger-Pol	Droit,	 qui	 est	 un	philosophe	 français,	 écrivain,	
chercheur	 au	 Centre	 national	 de	 la	 recherche	 scientifique	 (CNRS)	 et	 membre	 du	
comité	consultatif	national	d’éthique	pour	les	sciences	de	la	vie	et	de	la	santé.	
	
Dans	 son	 livre	 L’éthique	 expliquée	 à	 tout	 le	 monde	 (2009),	 il	 raconte	 notamment	
l’histoire	de	l’éthique	(pp.	13–24).	Il	nous	rappelle	que	le	mot	‘Ethos’	est	un	terme	du	
grec	ancien,	qui	pouvait	signifier	3	choses:	
	
1)	L’habitat,	la	manière	d’habiter	dans	le	monde	d’une	espèce	animale.	Par	exemple,	
l’ethos	de	 l’oiseau,	c’est	voler,	chanter,	 faire	des	nids,	se	transporter	dans	 l’air,	etc.	
Dans	 ce	 sens	 l’éthologie	 est	 la	 science	 qui	 étudie	 les	 animaux	 dans	 leur	 milieu	
naturel.	
	
2)	Le	caractère	d’une	personne,	c’est-à-dire,	la	manière	dont	elle	habite	le	monde.	
	
3)	Les	‘mœurs’,	c’est-à-dire	les	manières	de	se	comporter	dans	une	société	donnée,	à	
une	époque	donnée,	autrement	dit	les	coutumes,	règles,	lois,	etc.	
	
Ces	trois	éléments	sont	résumés	dans	la	Figure	1.	
	

	
Figure	1.	Les	différentes	significations	du	mot	‘Ethos’	en	grec	ancien.	
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Si	on	résume,	le	mot	‘ethos’	fait	donc,	à	l’origine,	référence	au	comportement,	mais	
seulement	d’une	façon	descriptive,	dans	laquelle	il	n’y	a	pas	d’idée	de	jugement.	
	
Selon	Tardif	 (2005),	Socrate	 fut	 le	premier	à	comprendre	 la	nécessité	de	définir	 les	
termes	 que	 nous	 utilisons	 et	 il	 peut	 donc	 être	 considéré	 comme	 l’inventeur	 de	 la	
définition.	Il	fut	le	premier	à	définir	le	mot	‘éthique’	comme	étant	une	vertu	qu’il	relie	
au	savoir	d’une	personne:	lorsque	l’on	agit	mal	et	que	l’on	ne	se	comporte	pas	d’une	
manière	juste,	ce	serait	le	fruit	de	l’ignorance.	
	
Droit	 (2009)	 nous	 explique	 qu’Aristote	 utilisa	 ensuite	 le	 terme	 ‘éthique’	 en	 tant	
qu’adjectif	pour	désigner	un	savoir	‘relatif	à	la	façon	de	se	comporter’	(une	forme	de	
connaissance	qui	concerne	les	comportements).	Plus	tard,	Cicéron	utilisa	l’équivalent	
latin	 du	 mot	 Ethos:	 le	 mot	 (au	 pluriel)	 ‘mores’,	 qui	 veut	 bien	 sûr	 dire	 ‘mœurs’.	
Appliquant	 le	même	modèle	que	celui	d’Aristote	à	propos	de	l’éthique,	 il	 inventa	 le	
terme	‘moralia’	pour	signifier	les	conduites	morales.	
	
Toujours	 selon	Droit	 (2009),	 dans	 le	 vocabulaire	 contemporain,	 l’éthique	 se	 définit	
comme	 étant	 un	 ensemble	 de	 normes	 en	 construction	 alors	 que	 la	 morale	
correspond	aux	normes	héritées,	aux	valeurs	existantes	et	transmises.	Ainsi	l’éthique	
est	le	nom	de	la	morale	qui	est	en	train	de	se	faire.	La	question	qui	se	pose	sur	le	plan	
moral	est	«Que	dois-je	faire?»	alors	que,	sur	le	plan	éthique,	elle	se	pose	comme	ceci:	
«Pourquoi	 dois-je	 le	 faire?».	 Se	 comporter	 d’une	 manière	 éthique	 est	 donc	 une	
décision	personnelle	(voir	Tableau	1).	
	
Tableau	1.	Différences	entre	la	morale	et	l’éthique.	

	

MORALE	
	

ETHIQUE	

Les	valeurs	
‘Que	dois-je	faire?’	

La	conduite	
‘Pourquoi	dois-je	le	faire	?’	

	
Dans	 l’enseignement	 (et	 dans	 l’enseignement	 de	 la	 musique	 en	 particulier),	 les	
institutions	 demandent	 souvent	 aux	 professeurs	 de	 signer	 un	 code	 de	 déontologie	
(et,	bien	évidemment,	de	 le	 respecter	ensuite).	Alors,	quelle	est	 la	différence	entre	
l’éthique	et	la	déontologie?	Et	suffit-il	de	suivre	le	code	déontologique	pour	avoir	un	
comportement	professionnel	éthique?	
	
Voyons	 tout	 d’abord	 ce	 que	 veut	 dire	 ‘déontologie’.	 Selon	 le	 Larousse,	 c’est	
l’«ensemble	 des	 règles	 et	 des	 devoirs	 qui	 régissent	 une	 profession,	 la	 conduite	 de	
ceux	qui	l’exercent,	les	rapports	entre	ceux-ci	et	leurs	clients	ou	le	public».1	Dans	le	
cas	 de	 la	 pédagogie,	 il	 va	 donc	 s’agir	 des	 rapports	 entre	 les	 professeurs	 et	 leurs	
élèves.	
	
La	différence	entre	éthique	et	déontologie	se	trouve	explicitée	dans	le	Tableau	2.	

																																																								
1	http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/d%C3%A9ontologie/23671?q=d%C3%A9ontologie#23552	
(récupéré	le	12	janvier	2018)	
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Tableau	2.	Différences	entre	éthique	et	déontologie.	

	

ETHIQUE	
	

DEONTOLOGIE	

Décision	personnelle	 Application	de	normes	

Choix	individuel	 Choix	social	/	au	sein	d’une	
profession	

	
En	 résumé,	 avoir	 une	 conduite	 éthique	 va	 donc	 au-delà	 de	 l’application	 de	 valeurs	
morales	et,	dans	l’exercice	d’une	profession,	cela	signifie	davantage	que	de	respecter	
le	code	déontologique	défini	par	une	institution.	
	
Reprenons	l’exemple	cité	dans	l’introduction	de	ce	mémoire:	«Tu	joues	comme	une	
pince!».	Certains	vont	peut-être	considérer	que	cette	 remarque	n’est	pas	 ‘amorale’	
ou	 que	 l’enseignant	 qui	 a	 dit	 ça	 n’est	 pas	 en	 faute	 par	 rapport	 au	 code	
déontologique.	Pourtant,	à	coup	sûr,	il	n’a	pas	un	comportement	éthique!	
	
En	fait,	selon	moi,	avoir	un	comportement	éthique	est	caractérisé	par	l’application	de	
deux	règles,	deux	principes	qui	doivent	fonder	les	relations	humaines:	
-	le	respect	
-	la	responsabilité	
	
Voici	la	définition	du	respect	selon	le	Larousse:	
«Sentiment	 de	 considération	 envers	 quelqu’un,	 et	 qui	 porte	 à	 le	 traiter	 avec	 des	
égards	particuliers;	manifestations	de	ces	égards»2	
	
Quant	 à	 la	 définition	de	 la	 responsabilité,	 toujours	 selon	 le	 Larousse,	 elle	 s’énonce	
ainsi:	
«Obligation	ou	nécessité	morale	de	répondre,	de	se	porter	garant	de	ses	actions	ou	
de	celles	des	autres»3	
	
A	 cette	définition,	 je	 tiens	à	ajouter	 le	point	de	vue	de	 Lévinas	 (1982)	qui	me	 semble	
bien	cerner	ce	qu’est	la	responsabilité	de	tout	un	chacun	dans	les	relations	humaines.	Il	
a	écrit	que	“lorsqu’autrui	me	regarde,	j’en	suis	responsable,	sans	même	avoir	à	prendre	
de	responsabilités	à	son	égard;	sa	responsabilité	m’incombe”	(p.	92).	
	
Ayant	maintenant	éclairci	le	fait	que	l’éthique	passe	par	le	respect	des	autres	et	par	
le	fait	d’assumer	la	responsabilité	que	l’on	a	envers	eux,	je	vais	essayer	de	voir	ce	que	
cela	 signifie	 plus	 concrètement,	 dans	 les	 relations	 humaines.	Dans	 le	 chapitre	 2,	 je	

																																																								
2	 http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/respect/68670?q=respect#67918	 (Récupéré	 le	 20	 avril	

2018)	
3http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/responsabilit%C3%A9/68694?q=responsabilit%C3%A9#67

942	(Récupéré	le20	avril	2018)	
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vais	 réfléchir	 aux	 relations	 interpersonnelles	 de	 manière	 générale:	 comment	 le	
respect	 et	 la	 responsabilité	 (ou	 le	 non-respect	 et	 la	 non-responsabilité)	 se	
manifestent-ils	dans	la	communication	entre	les	personnes?	Puis,	dans	le	chapitre	3,	
je	présenterai	quelques	théories	et	notions	pédagogiques	en	soulignant	que	celles-ci	
représentent,	elles	aussi,	des	tentatives	de	promouvoir	le	respect	et	la	responsabilité	
de	la	part	des	enseignants	dans	leurs	relations	avec	les	élèves.	

	
	

Chapitre	2.	L’éthique	dans	les	relations	interpersonnelles:	Savoir	bien	
communiquer	

	
Dans	 le	précédent	 chapitre,	 j’ai	montré	que,	quand	un	professeur	dit,	 par	exemple	
«Tu	 joues	 comme	 une	 pince»,	 il	 n’a	 pas	 un	 comportement	 éthique.	 C’est	 vrai	
également	 pour	 les	 autres	 exemples	 que	 j’avais	 mentionnés	 tout	 au	 début	 du	
mémoire:	«Tu	n’as	pas	de	talent,	tu	devrais	changer	de	métier»	et	«C’est	nul	ce	que	
tu	viens	de	jouer!».	Dans	tous	ces	exemples,	le	professeur	manque	de	respect	vis-à-
vis	de	son	élève.	On	pourrait	aussi	dire	qu’il	n’assume	pas	sa	responsabilité	comme	
professeur.	 Mais	 dire	 qu’un	 professeur	 manque	 de	 respect	 et	 de	 responsabilité	
signifie	faire	simplement	un	jugement	de	valeur	sur	cette	personne	et,	comme	je	l’ai	
écrit	 dans	 l’introduction,	 cela	 ne	 nous	 fait	 pas	 forcément	 mieux	 comprendre	
pourquoi	elle	a	fait	de	tels	commentaires.	
	
Je	 pense	 qu’on	 pourrait	 avancer	 en	 réfléchissant	 maintenant	 en	 termes	 de	
compétences	relationnelles,	c’est-à-dire	du	point	de	vue	de	la	communication	qui	se	
déroule	entre	un	professeur	et	son	élève.	On	pourrait	en	effet	faire	l’hypothèse	que	
ces	professeurs	n’ont	pas	les	compétences	communicatives	que	tout	professeur	dans	
une	situation	d’apprentissage	devrait	en	principe	maîtriser.	
	
Communiquer,	c’est	une	chose	qui	semble	tout	à	fait	banale	et	naturelle.	Tout	être	
humain	 le	 fait	depuis	 sa	naissance,	 sans	 s’en	 rendre	 compte.	Nous	ne	 sommes	pas	
forcément	 conscients	 du	 contenu	 puissant	 des	messages	 que	 l’on	 fait	 passer,	 avec	
des	 effets	 qui	 peuvent	 être	 soit	 positifs	 soit	 négatifs	 sur	 l’autre	 personne.	
Communiquer	cela	ne	revient	pas	seulement	à	‘dire	quelque	chose	à	quelqu’un’,	mais	
aussi,	plus	généralement,	à	«être	en	rapport	avec	autrui»	(Larousse)4.	Et	ce	rapport	à	
autrui	ne	passe	pas	seulement	par	le	langage,	mais	aussi	par	d’autres	canaux,	comme	
le	 geste,	 le	 regard	 ou	 la	mimique.	 J’ai	 pu	 expérimenter	 par	moi-même	 combien	 la	
communication	 non-verbale	 est	 importante.	 Il	 y	 a	 quelques	 années,	 en	 travaillant	
avec	des	enfants	qui	avaient	des	handicaps	importants	(paralysies	cérébrales),	j’ai	vu	
combien	je	devais	baser	notre	communication	sur	les	gestes	et	mimes	afin	de	pouvoir	
faire	 passer	 l’information	 nécessaire	 et	 pour	 pouvoir,	 prioritairement,	 garantir	 une	
bonne	relation	entre	nous.	
	
Dans	ce	chapitre,	 je	vais	maintenant	montrer	 l’évolution	de	 la	communication	 (2.1)	
puis	les	principes	de	base	de	la	communication	humaine	(2.2);	ensuite,	j’exposerai	les	

																																																								
4	http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/communication/17561?q=communication#17429	
(Récupéré	le	3	juin	2018)	
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outils	et	 les	obstacles	qui	sont	utilisés	dans	le	quotidien	de	gens	qui	communiquent	
(2.3)	et	enfin	je	présenterai	brièvement	le	concept	de	‘face’	et	les	actions	qui	lui	sont	
rattachées	(2.4).	

	
	

2.1	Historique	de	la	communication	
	
«Après	 la	 survie,	 la	 communication	 est	 l’une	 des	 nécessités	 humaines	 les	 plus	
basiques	 et	 les	 plus	 vitales	 qui	 soient,	 tout	 autant	 qu’une	 nécessité	 pour	
l’organisation	 sociale.	 Elle	 est	 tout	 aussi	 indispensable	 à	 la	 santé,	 aux	 relations	
interpersonnelles	et	à	la	productivité,	que	la	respiration	est	indispensable	à	la	vie.	La	
communication	 définit	 notre	 espèce,	 le	 pouvoir	 d’exprimer	 idées	 et	 pensées	
complexes,	d’organiser	et	de	penser	en	groupe.	Tout	cela	fait	partie	de	notre	pouvoir,	
celui	 qui	 a	 permis	 aux	 chasseurs	 et	 cueilleurs	 que	 nous	 étions	 de	 développer	 la	
civilisation	d’aujourd’hui.	Mais	nous	ne	sommes	pas	la	seule	espèce	à	communiquer.	
Les	 oiseaux	 et	 les	 abeilles	 le	 font,	 tout	 comme	 les	 plantes	 avec	 des	 signaux	
chimiques;	mais	nous	sommes	 les	seuls	à	communiquer	à	 travers	 le	 temps	et,	chez	
les	êtres	humains,	le	langage	est	l’instrument	par	excellence	pour	communiquer	de	la	
signification.»	(Davison,	2010)5	
	
En	2017,	le	National	Geographic	a	mis	sur	Internet	une	vidéo	intéressante	(en	anglais	
et	 en	 espagnol)	 expliquant	 les	 origines	 de	 l’humanité	 et	 l’importance	 de	 la	
communication.	 Cette	 vidéo	 a	 été	 une	 source	 précieuse	 pour	 moi.	 J’en	 ai	 tiré	 les	
informations	que	je	présente	dans	les	prochains	paragraphes.	
	
La	 communication	 a	 permis	 à	 l’homme	 de	 développer	 une	 intelligence	 collective.	
Nous	avons	pu	exprimer	nos	idées,	partager	nos	sentiments	au	moyen	d’histoires	et	
d’œuvres	d’art.	Nous	avons	créé	des	mythes	pour	nous	inspirer	et	divertir	les	autres;	
nous	avons	aussi	créé	la	religion	et	la	philosophie	pour	expliquer	le	monde	et	la	place	
que	nous	y	occupons.	
	
Pendant	des	siècles,	les	Africains	ont	utilisé	des	tambours	pour	envoyer	des	messages	
à	 grande	 distance.	 La	 musique	 nous	 a	 offert	 une	 forme	 plus	 profonde	 de	
communication	qui	a	amplifié	notre	palette	de	moyens	d’auto-expression.	Elle	nous	
permet	 d’exprimer	 l’indescriptible.	 Grâce	 au	 rythme	 et	 au	 sentiment,	 nous	 avons	
créé	un	langage	universel	qui	s’est	étendu	à	travers	le	temps	et	l’espace.	
	
Avec	 l’invention	 des	 premiers	 systèmes	 d’écriture	 s’est	 mis	 en	 place	 un	 grand	
processus	 de	 développement	 et	 d’évolution	 de	 la	 communication.	 En	 Egypte,	 en	
Mésopotamie	et	en	Chine	ont	surgi	les	premiers	codes	de	l’écriture	aux	alentours	des	
IVème	 et	 Vième	 siècles	 avant	 Jésus-Christ.	 Ces	 civilisations	 se	 sont	 basées	 sur	 les	
symboles	 hiéroglyphes	 et	 les	 idéogrammes	 taillés	 et	 peints	 sur	 les	 pierres	 qui	
existaient	 déjà	 antérieurement.	 L’emploi	 du	 papyrus	 est	 apparu	 au	 premier	 siècle	
après	Jésus-Christ.	
	

																																																								
5	Traduit	par	moi-même	de	l’espagnol.	
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Dans	la	Grèce	Antique,	les	hommes	utilisaient	le	feu	pour	transmettre	des	messages	
à	grande	distance.	C’était	une	méthode	simple	mais	efficace.	Ils	ont	utilisé	pour	cela	
un	langage	nouveau	et	puissant,	 le	 langage	binaire:	 lumière	et	obscurité,	allumer	et	
éteindre!	
	
Les	 cultures	du	monde	ont	été	 fascinées	par	 cette	pensée	binaire,	 la	 forme	 la	plus	
élémentaire	 de	 communication.	 L’idée	 du	 télégraphe	 et,	 plus	 tard	 encore,	 à	 l’ère	
digitale,	 le	 langage	 binaire	 propre	 à	 l’informatique	 trouvent	 leur	 origine	 dans	 ce	
principe.	 La	 création	 du	 télégraphe	 a	 marqué	 une	 étape	 très	 importante	 dans	 la	
communication;	avec	ce	nouvel	appareil,	 les	personnes	ont	pu	avoir	un	contrôle	sur	
l’information,	 ce	 qui	 leur	 a	 apporté	 davantage	 de	 pouvoir	 (dans	 la	 guerre	 de	
Sécession	aux	Etats-Unis,	par	exemple).	
	
Donnadieu	 a	 écrit	 un	 texte	 très	 important	 à	 mes	 yeux,	 intitulé	 La	 communication	
inter-humaine	 (2003),	 dans	 lequel	 il	 expose	 et	 critique	 différentes	 théories	 de	 la	
communication.	 Il	 nous	 explique	 notamment	 que	 la	 théorie	 de	 l’information	
formalisée	par	 les	Américains	Shannon	et	Weaver	dans	 les	années	1970	visait	«des	
fins	 d’amélioration	 des	 transmissions	 téléphoniques»	 et	 que	 «cette	 théorie	 est	 de	
facture	 rigoureusement	 analytique	 et	 causaliste	 […].	 Elle	 conçoit	 la	 communication	
comme	un	mécanisme	cybernétique	entre	quatre	entités	distinctes:	un	émetteur	et	
un	 récepteur	 reliés	 par	 un	 canal	 dans	 lequel	 circulent	 des	 messages	 (Donnadieu,	
2003,	p.	3).	Donnadieu	 illustre	ensuite	cette	théorie	au	moyen	d’un	graphique	(voir	
figure	2)	
	
	
	
	
	
	

Figure	2.	La	communication	comme	mécanisme	cybernétique	
	 (Tiré	de	Donnadieu,	2003,	p.	4).	

	
Donnadieu	 (2003,	 p.	 4)	 précise	 ensuite	 que	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 ce	 mécanisme	
cybernétique	implique	trois	principes:	
	

-	 Principe	 d’extériorité	 ou	 de	 séparation:	 les	 composants	 ne	 se	
compénétrent	pas.	[…]	
	
-	Principe	de	séquentialité:	l’opération	de	communication	est	univoque.	A	
un	moment	 de	 la	 séquence,	 la	 transmission	 ne	 s’effectue	 que	 dans	 un	
seul	sens	[…]	De	ce	fait,	émetteur	et	récepteur	ne	sont	pas,	dans	l’instant,	
en	situation	réciproque.	
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-	 Principe	 de	 conservation	 et	 de	 dégradation	 de	 l’information:	 […]	
l’objectif	est	la	transmission	parfaite,	c’est-à-dire	la	conservation	intégrale	
du	message	de	l’émetteur	au	récepteur.	
	

Donc,	dans	cette	approche	de	la	communication,	l’accent	est	mis	sur	la	qualité	de	la	
transmission	pour	éviter	que	le	message	ne	parvienne	déformé	au	récepteur.	
	
Donnadieu	 (2003)	 rappelle	 que	 cette	 théorie	 de	 la	 communication	 a	 souvent	 été	
critiquée	 mais,	 en	 suivant	 Thayer	 (1970),	 il	 nous	 rend	 attentifs	 au	 fait	 que	 leurs	
auteurs	 avaient	 «démenti	 spécifiquement	 que	 leur	 théorie	 soit	 pertinente	 du	
processus	 de	 communication	 humaine»	 et	 qu’ils	 pensaient	 «principalement	 à	 la	
transmission	 et	 à	 l’acquisition	 de	 signaux	 électroniques»	 (Thayer,	 1970,	 cité	 par	
Donnadieu,	2003,	p.	4).	
	
Pour	rompre	avec	ce	 type	de	théories	de	 la	communication	d’information,	apparaît	
dans	les	années	1960-70	à	Palo	Alto	en	Californie,	Université	de	Stanford,	la	théorie	
systémique	de	la	communication,	qui	s’est	basée	sur	les	travaux	de	l’anthropologue	
Gregory	Bateson.	Ce	groupe	de	Palo	Alto	propose	un	autre	modèle	(voir	ci-dessous,	
section	 2.2)	 «fondé	 sur	 la	métaphore	de	 l’orchestre	 de	 jazz	 où,	 dans	 l’euphorie	 de	
l’improvisation,	chaque	musicien	joue	en	s’accordant	en	permanence	sur	les	autres»	
(Donnadieu,	2003,	p.	6).	«Ce	modèle	de	la	communication	n’est	pas	fondé	sur	l’image	
du	téléphone	ou	du	ping-pong	–	un	émetteur	envoie	un	message	à	un	récepteur	qui	
devient	à	son	tour	un	émetteur	–	mais	sur	la	métaphore	de	l’orchestre…	Mais	dans	ce	
vaste	orchestre	culturel,	 il	n’y	a	ni	chef	ni	partition.	Chacun	joue	en	s’accordant	sur	
l’autre»	(Bateson	et	al.,	1984,	cité	par	Donnadieu,	2003,	p.	6)	
	
Pour	 Paul	Watzlawick,	 le	 fondateur	 avec	Bateson	et	 représentant	 le	 plus	 connu	du	
groupe	Palo	Alto,	la	communication	humaine	est	basée	sur	la	circularité	(et	non	plus	
la	 linéarité).	 Depuis	 lors,	 l’intérêt	 des	 chercheurs	 s’est	 déplacé	 de	 l’intention	 de	
l’émetteur	du	message	à	l’effet	qu’il	cause	au	destinataire.	
	
Enfin,	 «d’après	 la	 neurobiologie	 moderne,	 la	 communication	 est	 le	 processus	 par	
lequel	deux	ou	plusieurs	organismes	coordonnent	leur	conduite	dans	le	domaine	de	
la	 structuration	 sociale.	 C’est	 la	 manière	 par	 laquelle	 nous	 disons	 les	 choses	 qui	
découlent	 de	 notre	 expérience	 de	 vie,	 de	 nos	 connaissances,	 nos	 croyances,	 nos	
valeurs,	de	notre	insertion	dans	la	culture	dans	laquelle	nos	vivons,	etc.	Cela	implique	
d’avoir	 un	 espace	 de	 réflexion	 sur	 son	 propre	 comportement	 et,	 à	 partir	 de	 là,	 on	
entre	 directement	 dans	 le	 domaine	 de	 la	 responsabilité	 et	 de	 l’éthique»	 (Davison,	
2010).6	
	
	
2.2	Principes	de	base	de	la	communication	
	
Comme	 indiqué	 ci-dessus	 (chapitre	 2.1)	 c’est	 la	 circularité	 qui	 caractérise	 la	
communication	 inter-humaine	 selon	 l’école	 de	 Palo	 Alto.	 Pour	 faire	 comprendre	 le	
principe	 de	 circularité,	 Watzlawick,	 Helmick	 Beavin	 et	 Jackson	 (1972)	 citent	

																																																								
6	Traduit	par	moi-même	de	l’espagnol.	
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Hippocrate:	«Toutes	 les	parties	de	 l’organisme	constituent	un	cercle.	Chaque	partie	
est	donc	à	la	fois	commencement	et	fin»	(p.	41).	
	
Ce	principe	de	circularité	est	illustré	graphiquement	par	Donnadieu	(voir	figure	3)	par	
contraste	avec	le	modèle	de	communication	purement	linéaire	entre	un	émetteur	et	
un	 récepteur.	 On	 y	 voit	 représentée	 une	 communication	 dynamique	 entre	
‘Destinateur’	et	‘Destinataire’,	dans	laquelle	il	n’y	a	ni	commencement	ni	fin,	et	dans	
laquelle	les	relations	sont	tout	aussi	valorisées	que	les	messages.	

	
	

	
	
	
	
	
	
	

Figure	3.	Le	modèle	systémique	de	la	communication	
	 	 (Tiré	de	Donnadieu,	2003,	p.	7).	

	
Watzlawick	(voir	Watzlawick,	Helmick	Beavin	et	Jackson,	1972)	a	détaillé	son	modèle	
de	la	communication	sous	la	forme	de	cinq	axiomes,	que	je	rappelle	ici.	
	
1)	On	ne	peut	pas	ne	pas	communiquer.	
	
2)	Toute	communication	présente	deux	aspects:	le	contenu	et	la	relation,	tels	que	le	
second	englobe	le	premier	et	est	par	suite	une	méta-communication.	
	
3)	 La	 nature	 d’une	 relation	 dépend	 de	 la	 ponctuation	 des	 séquences	 de	
communication	entre	les	partenaires.	
	
4)	La	communication	humaine	utilise	simultanément	deux	modes	de	communication:	
digital	et	analogique.	
	
5)	La	communication	est	soit	symétrique,	soit	complémentaire.	
	
Par	la	force	des	choses,	les	axiomes	1	et	4	s’appliquent	dans	tous	les	cas,	pour	rendre	
compte	 de	 n’importe	 quelle	 communication.	 Les	 trois	 autres	 axiomes	 permettent	
d’analyser	 de	 manière	 différenciée	 ce	 qui	 se	 passe	 dans	 une	 communication	
spécifique.	 Par	 exemple,	 une	 communication	 entre	 la	 personne	 X	 et	 la	 personne	 Y	
pourra	être	décrite	comme	étant	focalisée	sur	le	contenu	ou	sur	la	relation	(axiome	
2),	 ou	 alors	 comme	 présentant	 des	 tours	 de	 parole	 équilibrés	 ou	 déséquilibrés	
(axiome	 3)	 ou	 enfin	 comme	 étant	 symétrique	 ou	 complémentaire	 (axiome	 5).	 Ces	
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trois	axiomes	auraient	donc	pu	être	utilisés	pour	 l’analyse	des	témoignages	que	 j’ai	
recueillis	mais	j’ai	décidé	de	n’appliquer	que	les	axiomes	2	et	5	parce	que	les	récits	en	
question	 ne	 comportaient	 pas	 suffisamment	 d’informations	 sur	 les	 dialogues	 et	
échanges	 qui	 ont	 effectivement	 eu	 lieu	 entre	 le	 professeur	 et	 l’étudiant	 (voir	
chapitres	4.3	et	5).	
	
	
2.3	Obstacles	et	outils	de	la	communication	
	
Thomas	Gordon	est	 connu	comme	étant	un	auteur	pionnier	dans	 le	domaine	de	 la	
communication	en	éducation.	Dans	son	ouvrage	Enseignants	efficaces:	Enseigner	et	
être	soi-même	 (1981)	 il	présente	une	 liste	de	12	obstacles	à	 la	communication	qu’il	
illustre	par	de	nombreux	exemples.	(Pour	une	liste	des	obstacles,	voir	l’encadré	1)	
	

Encadré	1	
(Zulauf,	2009a)	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
S’il	est	évident	que	certaines	de	ces	actions	comme	Humilier,	Menacer	ou	Critiquer	
sont	 néfastes	 à	 la	 communication,	 d’autres	 actions	 peuvent	 ne	 pas	 être	 d’emblée	
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comprises	comme	négatives.	Par	exemple,	pourquoi	Rassurer	/	consoler	ne	serait	pas	
une	bonne	chose?	C’est	parce	que,	par	exemple,	quand	on	dit	à	quelqu’un	qu’on	est	
déprimé	et	que	celui-ci	vous	répond	«Tu	verras,	ça	va	passer,	c’est	juste	un	mauvais	
moment,	après	la	pluie	vient	le	beau	temps…	»,	on	va	se	sentir	incompris,	comme	si	
cette	autre	personne	considérait	que	ce	qu’on	 lui	a	dit	n’était	pas	vrai	ou	alors	que	
notre	vécu	de	souffrance	n’était	pas	légitime.	
	
Mais	Gordon	(1981)	nous	explique	aussi	comment	faire	pour	que	la	communication	
se	passe	de	manière	saine.	Il	insiste	surtout	sur	l’Ecoute	active	et	les	Message-je.	Ces	
moyens	 de	 bien	 communiquer	 figurent	 dans	 une	 liste	 récapitulative	 d’outils	 de	 la	
communication,	 établie	 par	ma	 professeur	Madeleine	 Zulauf.	 Cette	 liste	 comprend	
les	outils	suggérés	par	Gordon	mais	aussi	par	d’autres	spécialistes	du	domaine.	(voir	
encadré	2)	

Encadré	2	
(Zulauf,	2009b)	

	

	
	
	

2.4	La	face:	Actes	menaçants	et	actes	flatteurs	
	
Si	je	retourne	encore	une	fois	aux	exemples	cités	tout	au	début	du	mémoire,	il	semble	
évident	 que	 le	 manque	 de	 respect	 de	 la	 part	 des	 professeurs	 va	 aussi	 avoir	 comme	
conséquence	que	les	élèves	vont	se	sentir	déconsidérés	et	qu’ils	risquent	de	‘perdre	la	
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face’.	 Perdre	 la	 face	 est	 une	 expression	 courante,	 mais	 en	 quoi	 cela	 consiste-t-il	 et	
pourquoi	perd-on	ou	ne	perd-on	pas	la	face	dans	telle	ou	telle	situation?7	
	
Selon	Goffman	(1973),	les	individus	sont	toujours	en	représentation	à	travers	des	rôles	
qu’ils	 jouent.	 Ils	 se	 comportent	 de	 manière	 à	 préserver	 leur	 ‘territoire’	 (corporel,	
matériel,	spatial,	temporel,	cognitif…	)	mais	aussi	à	conforter	 leur	‘face’,	autrement	dit	
l’image	d’eux-mêmes	qu’ils	veulent	présenter	aux	autres.	Par	la	suite,	Brown	et	Levinson	
(1987)	ont	proposé	de	désigner	le	‘territoire’	sous	le	terme	de	‘face	négative’	et	la	‘face’	
sous	 le	 terme	 de	 ‘face	 positive’,	 mais	 je	 préfère	 m’en	 tenir	 aux	 termes	 originels	 de	
Goffman,	 à	 savoir	 ‘territoire’	 et	 ‘face’.	 Brown	 et	 Levinson	 ont	 introduit	 le	 concept	 de	
Face	Threatening	Acts	(FTA)	pour	désigner	les	actions	qui	vont	menacer	soit	le	territoire	
soit	 la	 face	 d’une	 personne.	 Et	 cette	 personne	 peut	 être	 soit	 le	 locuteur	 soit	
l’interlocuteur.	Par	exemple:	
	

- S’engager	vis-à-vis	d’autrui	à	quelque	chose	qui	est	contraire	à	ce	que	l’on	veut	
vraiment	est	un	FTA	vis-à-vis	de	son	propre	territoire	(comme	locuteur)	

- S’excuser,	faire	son	auto-critique	est	un	FTA	vis-à-vis	de	sa	propre	face	(comme	
locuteur)	

- Se	 rapprocher	 de	 trop	 près	 de	 l’autre	 est	 un	 FTA	 vis-à-vis	 de	 son	 territoire	
(comme	interlocuteur).	

- Dire	des	insultes	est	un	FTA	vis-à-vis	de	la	face	de	l’autre	(comme	interlocuteur)	
	
Constatant	 que	 cette	manière	 de	 concevoir	 la	 politesse	 ne	 prend	 en	 compte	 que	 des	
aspects	négatifs,	Kerbrat-Orecchioni	(1996)	ajoute	aux	FTA	les	Face	Flattering	Acts	(FFA),	
à	savoir	des	actes	qui	sont	flatteurs,	qui	viennent	préserver	ou	renforcer	soit	le	territoire	
soit	 la	 face;	 ils	 peuvent	 concerner	 à	 nouveau	 soit	 le	 locuteur	 (la	 politesse	 envers	 soi-
même	ou	le	respect	de	soi-même),	soit	l’interlocuteur	(la	politesse	au	sens	habituel).	Par	
exemple:	
	

- Porter	de	beaux	habits	ou	des	bijoux	est	un	FFA	vis-à-vis	de	son	propre	territoire	
(comme	locuteur)	

- Publier	quelque	chose,	comme	un	recueil	de	chansons	peut	être	un	FFA	vis-à-vis	
de	sa	propre	face	(comme	locuteur)	

- Faire	 un	 cadeau	 est	 un	 FFA	 vis-à-vis	 du	 territoire	 de	 l’autre	 (comme	
interlocuteur)	

- Exprimer	 des	 remerciements	 est	 un	 FFA	 vis-à-vis	 de	 la	 face	 de	 l’autre	 (comme	
interlocuteur)	

	
On	 voit	 bien	 dans	 ces	 exemples	 que	 tout	 est	 lié.	 Par	 exemple,	 publier	 un	 recueil	 de	
chansons	est	une	manière	de	se	flatter	mais	peut	aussi	servir	à	enrichir	le	territoire	des	
autres.	Faire	des	compliments	peut	être	un	FFA	pour	 l’autre	mais	celui-ci	peut	aussi	 le	
ressentir	comme	un	FTA,	dans	la	mesure	où	il	peut	se	sentir	redevable	vis-à-vis	de	vous,	
surtout	si	le	compliment	était	disproportionné.	

																																																								
7	Pour	cette	section	2.4,	je	me	suis	inspirée	de	la	thèse	de	Bujon	(2008).	
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Chapitre	 3.	 L’éthique	 dans	 la	 relation	 pédagogique:	 Remplir	

		sa	mission	d’enseignant	
	
Pour	enseigner,	il	faut	certainement	connaître	un	grand	nombre	de	techniques	et	de	
méthodes	 et	 savoir	 les	 utiliser	 avec	 ses	 élèves.	 Mais	 il	 faut	 aussi	 et	 surtout	 être	
conscient	de	 la	mission	 formidable	et	 exigeante	au	 cœur	de	 cette	profession.	 Pour	
moi,	 se	 comporter	 de	manière	 éthique	 en	 tant	 que	 professeur	 d’instrument,	 exige	
aussi	de	respecter	 les	principes	de	base	du	métier	d’enseignant	et	d’en	assumer	les	
pleines	 responsabilités.	 Je	 vais	 m’intéresser	 dans	 ce	 chapitre	 à	 deux	 ‘principes’	
fondamentaux:	l’éducabilité	et	l’idée	de	contrat	en	pédagogie.	
	
	
3.1	Educabilité	
	
L’être	 humain,	 depuis	 sa	 naissance,	 reçoit	 des	 informations	 qui	 contribuent	 à	 son	
développement,	 pour	 marcher,	 s’habiller,	 manger,	 communiquer…	 Ce	
développement	 est	 possible	 parce	 que,	 naturellement,	 tout	 être	 humain	 porte,	 on	
pourrait	dire	‘dans	ses	gènes’,	cette	envie	de	progresser:	il	veut	apprendre.	
	
Les	 parents,	 l’entourage,	 lui	 transmettent	 des	 informations,	 le	 guident	 dans	 sa	
progression.	En	d’autres	termes,	ils	veulent	l’éduquer.	
	
Selon	Tardif	(2005):	«L’éducation	a	l’âge	de	l’humanité;	elle	est	paradoxalement	aussi	
vieille	qu’elle	et	aussi	 jeune	que	chaque	enfant	qui	naît	et	qu’on	doit	éduquer.	 […]	
L’origine	de	l’éducation	est	donc	contemporaine	de	l’apparition	de	la	vie	en	groupe,	
du	 langage,	du	travail,	de	 l’art,	bref,	de	 la	naissance	de	 l’être	social,	de	 l’humanité»	
(p.	22).	
	
Au	fil	de	l’histoire,	de	Socrate	à	aujourd’hui,	en	passant	par	Rousseau,	des	penseurs	
et	pédagogues	ont	souligné	la	noblesse	de	la	mission	éducative,	son	importance	pour	
l’homme	et	la	société,	mais	aussi	 l’exigence	de	cette	mission,	particulièrement	pour	
les	 personnes	 à	 qui	 la	 société	 confie	 une	 part	 importante	 de	 la	 responsabilité	
éducative:	les	enseignants.	
	
Je	 vais	 me	 concentrer	 maintenant	 sur	 les	 idées	 d’une	 figure	 bien	 connue	 de	 la	
pédagogie	depuis	quelques	décennies:	Philippe	Meirieu.	
	

Enseigner,	selon	Meirieu,	c’est	faire	le	pari	–	et	le	tenir	–	non	seulement	que	chaque	
enfant	est	éducable,	qu’il	y	a	toujours	quelque	chose	à	faire	pour	lui	et	avec	lui,	mais	
que,	 comme	enseignant	 ou	 enseignante,	 on	 a	 le	 pouvoir	 de	 contribuer	 à	 ce	 qu’il	 y	
parvienne.	 C’est	 ce	 que	 Meirieu	 appelle	 le	 postulat	 d’éducabilité,	 condition	
indispensable	et	fondatrice	de	toute	activité	éducative	[…].	(Laurin,	1992,	p.	27).	

	
Pour	 Meirieu,	 il	 faut	 donc	 parier	 sur	 l’éducabilité	 possible	 de	 chaque	 personne.	 Il	
estime	que	 ce	pari	 est	«éthiquement	 juste	et	nécessaire,	parce	qu’il	 est	 le	pari	 sur	
l’humain»	(2008,	p.	2).	Il	pense	que	ce	pari	est	nécessaire	tout	simplement	parce	que	
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l’on	 ne	 peut	 jamais	 savoir	 si	 un	 élève	 est	 en	 échec	 à	 cause	 d’un	 manque	 de	
possibilités	chez	lui	ou	à	cause	de	moyens	éducatifs	qui	n’étaient	pas	à	la	hauteur!	
	
Meirieu	nous	met	toutefois	en	garde	contre	un	risque,	celui	d’abandonner	le	principe	
d’éducabilité	quand	on	est	déçu	par	un	élève,	par	exemple	parce	qu’il	ne	progresse	
pas	assez,	«quand	l’autre	ne	nous	paye	pas	des	efforts	que	l’on	a	faits	pour	lui	par	sa	
reconnaissance,	 sa	 soumission	 ou	 sa	 réussite»	 (Meirieu,	 s.d.).	 Un	 enseignant	 doit	
donc	accepter	qu’il	puisse	y	avoir	une	‘non-réciprocité’	de	la	part	des	élèves.	Ici	je	ne	
peux	que	citer	Meirieu	 lui-même	qui	nous	explique	 tellement	bien	 la	manière	dont	
l’éducabilité	doit	toujours	être	associée	à	la	non-réciprocité:	
	

Le	 vrai	 pari	 éducatif	 c’est	 celui	 de	 l’éducabilité	 associé	 à	 celui	 de	 la	 non-réciprocité:	
tout	 faire	pour	que	 l’autre	 réussisse,	 s’obstiner	 à	 inventer	 tous	 les	moyens	possibles	
pour	qu’il	apprenne	mais	en	sachant	que	c’est	lui	qui	apprend	et	que,	tout	en	exigeant	
le	meilleur,	 je	dois	me	préparer	à	accepter	 le	pire…	et	surtout	à	continuer	à	exiger	 le	
meilleur	 après	 avoir	 accepté	 le	 pire!	 Admettre	 que	 le	 principe	 d’éducabilité	 soit	
constamment	mis	en	échec	sans,	pour	autant,	y	renoncer.	(Meirieu,	s.d.)	

	
	
3.2	Contrat	didactique	et	contrat	pédagogique	
	
Durant	mes	différentes	lectures	en	prévision	de	ce	mémoire,	je	suis	souvent	tombée	
sur	l’expression	‘contrat	pédagogique’,	mais	j’ai	aussi	rencontré	le	terme	de	‘contrat	
didactique’.	Par	ailleurs	 j’ai	plusieurs	 fois	entendu	dire	dans	mes	études	qu’il	 fallait	
‘établir	 un	 contrat	 pédagogique’	 avec	 l’élève.	 J’avais	 donc	 l’impression	 que	 ces	
notions	étaient	importantes	et	liées	aux	questions	éthiques,	mais	c’était	assez	vague	
pour	 moi.	 Y	 a-t-il	 une	 différence	 entre	 un	 contrat	 didactique	 et	 un	 contrat	
pédagogique?	 Et	 d’ailleurs,	 que	 vient	 faire	 ce	 mot	 ‘contrat’	 dans	 une	 relation	
pédagogique?	
	
Comme	premier	pas,	j’ai	essayé	de	comprendre	la	différence	qu’il	y	a	entre	les	mots	
‘pédagogie’	 et	 ‘didactique’,	 mais	 aussi	 les	 nuances	 qu’il	 y	 a	 entre	 ‘didactique	
générale’	 et	 ‘didactique	 des	 disciplines’.	 Cela	m’a	 permis	 d’y	 voir	 plus	 clair	 sur	 ces	
notions-là	(voir	annexe	1)	mais	j’ai	aussi	compris	que	cela	ne	m’aidait	pas	à	saisir	les	
notions	de	‘contrat	pédagogique’	et	‘contrat	didactique’!	
	
Heureusement,	 j’ai	 trouvé	 des	 explications	 dans	 l’article	 de	 Vellas	 (2002).	 Elle	
explique	l’étymologie	et	la	signification	du	mot	‘contrat’:	
	

Contrat,	d’abord	«contract»	 (1370),	est	emprunté	au	bas	 latin	 juridique	«contractus»	
qui	 signifie	convention,	pacte,	accord	mais	aussi	 resserrement.	«Contract»	est	dérivé	
de	 «contrahere»	 qui	 signifie	 prendre	 engagement,	 littéralement	 «tirer	 ensemble»	
(cum	et	trahere).	(Vellas,	2002,	p.	2)	

	
Vellas	 (2002)	nous	 rappelle	que	 le	premier	auteur	à	parler	de	 ‘contrat	 social’	 a	été	
Jean-Jacques	Rousseau.	 Selon	Martineau	 (2005),	Rousseau	est	 à	 considérer	 comme	
‘le	Copernic	de	la	pédagogie’.	C’était	un	visionnaire	intéressé	par	divers	domaines	tels	
que	 la	 politique,	 la	 littérature,	 ou	 la	 musique	 dans	 l’éducation.	 Dans	 son	 livre	Du	
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contrat	social	(1762),	Rousseau	«se	donne	comme	objectif	d’établir	la	légitimité	d’un	
pouvoir	politique	dont	le	fondement	prendrait	racine	dans	un	pacte	d’association	où	
chaque	 individu	 s’engagerait	 volontairement	 envers	 l’ensemble	 de	 ses	 semblables,	
renonçant	 en	 cela	 à	 sa	 liberté	 individuelle	 naturelle.	 En	 retour,	 la	 société	 lui	
assurerait	 le	 statut	 de	 citoyen.	 Ce	 statut	 se	 caractériserait	 par	 l’égalité	 juridique	et	
morale	et	la	liberté	civile»	(Martineau,	2005,	pp	119–120).	
	
Donc,	quand	des	personnes	se	 lient	par	un	contrat,	cela	signifie	qu’elles	s’associent	
pour	 le	 bien	 de	 toutes	 mais	 que	 cela	 passe	 par	 une	 diminution	 de	 la	 liberté	 de	
chacune	d’entre	elles.	
	
Regardons	maintenant	ce	qu’il	en	est	dans	 le	domaine	de	 l’éducation.	Vellas	(2002)	
présente	 la	 différence	 fondamentale	 qu’il	 y	 a	 entre	 un	 contrat	 didactique	 et	 un	
contrat	pédagogique.	
	
Se	référant	à	 Jonnaert	 (1999),	elle	explique	que	 le	contrat	didactique	est	en	fait	un	
‘anti-contrat’	puisqu’il	n’y	a	ni	véritable	pacte	entre	 les	partenaires	(en	l’occurrence	
le	professeur	et	ses	élèves)	ni	engagement	volontaire	des	uns	vis-à-vis	des	autres	à	
respecter	des	règles	qui	auraient	été	choisies	ensemble:	
	

La	notion	de	contrat	didactique	n'a	donc	rien	à	voir	avec	une	négociation	contractuelle	
se	déroulant	entre	des	individus	pouvant	se	mettre	d'accord	sur	les	objectifs	scolaires	
et	les	ressources	humaines	et	matérielles	permettant	de	les	atteindre,	échanger	sur	les	
questions	de	pouvoir,	d'engagement,	de	relations	susceptibles	d'augmenter	ou	freiner	
les	apprentissages.	(Vellas,	2002,	p.	8)	

	
Le	contrat	didactique	est	ce	qui	 lie	 implicitement	un	professeur	et	ses	élèves	et	 les	
contraint	 ‘malgré	eux’.	 Il	est	 là	et	conditionne	 la	relation	d’enseignement.	 Il	engage	
l’enseignant	à	enseigner	à	ses	élèves,	 tout	comme	 il	engage	 les	élèves	à	apprendre	
grâce	à	 l’enseignant,	mais	sans	que	ces	acteurs	échangent	ou	décident	directement	
entre	eux	à	propos	de	qui	est	censé	faire	quoi	à	quel	moment	et	avec	quels	moyens…	
	
Vellas	 va	même	 jusqu’à	 dire	 que	 «[Rousseau]	 doit	 se	 retourner	 dans	 sa	 tombe	 en	
constatant	 que	 son	 Contrat	 social	 […]	 est	 utilisé	 aujourd’hui	 pour	 cautionner	
l’implicite»	 (2002,	p.	8).	A	ce	sujet,	 je	me	demande	bien	pourquoi	Rousseau,	parmi	
ses	 concepts	 révolutionnaires	 sur	 l’enseignement,	 n’avait	 pas	 lui-même	 fait	 un	 lien	
direct	entre	‘contrat’	et	‘éducation’!?	
	
Le	contrat	pédagogique	serait-il,	par	contre,	un	vrai	contrat?	La	réponse	est	oui,	dans	
la	mesure	où	il	concerne	des	engagements	pris	volontairement	et	explicitement	par	
un	enseignant	et	un	élève	sur	les	différents	aspects	de	l’apprentissage	qui	est	en	jeu:	
qui	 doit	 faire	 quoi,	 dans	 quel	 but,	 mais	 aussi	 avec	 quels	 moyens;	 le	 contrat	
pédagogique	 inclut	aussi	des	choix	 concernant	 le	moment	où	on	 fera	 le	point	pour	
savoir	 si	 les	 objectifs	 sont	 atteints,	 s’il	 faut	modifier	 le	 contrat	 voire	 en	 établir	 un	
nouveau.	 Vellas	 (2002)	 nous	 rend	 toutefois	 attentifs	 au	 fait	 que	 le	 contrat	
pédagogique	n’est	pas	si	facile	que	ça	à	appliquer.	Il	est	en	effet	impossible	d’établir,	
sur	tous	 les	points,	un	contrat	qui	 lierait	toutes	 les	personnes	 intervenant	dans	une	
action	éducative.	Par	ailleurs	on	risque	de	tomber	plutôt	dans	des	‘pseudo-contrats’,	
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dans	 lesquels	 les	 élèves	 ne	 sont	 pas	 vraiment	 des	 partenaires	 à	 part	 entière	 de	 la	
négociation	 et	 du	 contrat	 lui-même	 puisqu’il	 y	 a,	 de	 toutes	 façons,	 une	 relation	
dissymétrique	 entre	 professeur	 et	 élèves.	 En	 ce	 sens,	 le	 contrat	 pédagogique	
représenterait	 plutôt	 un	 idéal	 vers	 lequel	 tendre.	 Les	 enseignants	 devraient	 en	 fait	
essayer	de	s’inspirer	de	l’esprit	de	contrat	pour	ne	pas	assujettir	leurs	élèves	et	pour	
les	impliquer	activement	dans	leur	processus	de	formation.	
	
A	vrai	dire,	il	vaudrait	mieux,	selon	moi,	réserver	le	terme	‘contrat’	à	la	formalisation	
des	 rapports	entre	un	professeur	et	 l’institution	qui	 l’emploie,	et	ce	contrat	devrait	
inclure	 les	 normes	 juridiques,	 morales	 et	 éthiques.8	 On	 pourrait	 alors	 utiliser	 tout	
simplement	le	terme	accord	entre	un	professeur	et	son	élève	quand	il	est	question	de	
fixer	en	commun	des	objectifs	et	des	méthodes	d’apprentissage.	
	

																																																								
8	De	 tels	 contrats	pourraient	 s’inspirer	par	exemple	du	document	Grille	d’analyse	de	 situations	
professionnelles	du	point	de	vue	des	normes	 (juridiques,	morales	et	éthiques)	de	 la	Haute	école	
pédagogique	du	Valais	(voir	annexe	2).	
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II.	PARTIE	PRATIQUE	
	
	

Chapitre	4.	Méthode	de	recherche	
	
4.1	Approche	globale	
	
Très	tôt	dans	mon	projet	de	mémoire,	j’ai	eu	l’intention	de	recueillir	des	témoignages	
d’étudiants	adultes9	à	qui	il	était	arrivé	de	se	sentir	mal	à	l’aise	parce	que,	à	leur	avis,	
leur	professeur	d’instrument	leur	avait	manqué	de	respect.	Je	voulais	m’intéresser	à	
des	situations	concrètes	et	réelles.	Ma	tutrice	a	trouvé	que	c’était	une	bonne	idée	et	
m’a	 orientée	 vers	 l’idée	 de	 faire	 une	 recherche	 qualitative-interprétative.	 En	 effet,	
mon	thème	n’a	pratiquement	pas	encore	été	investigué	(il	fallait	le	‘défricher’)	et	cela	
semblait	une	bonne	idée	de	prendre	des	situations	dans	toute	leur	complexité.	Je	me	
suis	donc	renseignée	sur	cette	approche	de	recherche.	
	
Dans	la	recherche	qualitative-interprétative:	
	

Le	chercheur	ne	tente	pas	de	construire	des	significations	en	prenant	de	la	distance	par	
rapport	 à	 ses	 sujets,	 mais	 au	 contraire	 en	 se	 centrant	 sur	 les	 significations	 déjà	
présentes	chez	eux:	«En	paradigme	interprétatif,	l’objet	général	de	la	recherche	est	le	
«monde	 humain»	 en	 tant	 que	 créateur	 de	 sens;	 aussi	 la	 recherche	 qualitative	
interprétative	 a-t-elle	 pour	 but	 de	 comprendre	 la	 signification	 ou	 l’interprétation	
donnée	par	les	sujets	eux-mêmes,	souvent	de	façon	implicite,	aux	événements	qui	les	
touchent	 et	 aux	 «comportements»	 qu’ils	 manifestent	 (Lessard-Hébert,	 Goyette	 &	
Boutin,	1990,	p.	170).	(Zulauf,	1997,	Démarche,	pp.	1–2)	

	
Recueillir	des	témoignages	de	personnes	qui	racontent	des	moments	de	leur	vie,	cela	
relève	d’une	‘approche	biographique’.	D’après	Veith	(2004),	cette	approche	peut	se	
faire	 selon	 des	 méthodes	 très	 différentes,	 mais	 il	 s’agit	 toujours	 de	 récolter	 et	
d’analyser	 des	 ‘récits	 de	 vie’.	 Selon	 Bertaux	 (1997),	 un	 récit	 de	 vie	 est	 «une	
description	sous	une	forme	narrative	d’un	fragment	de	l’expérience	vécue»	(cité	par	
Veith,	2004,	p.	3).	La	définition	de	Desmet	et	Pourtois	(1988)	est	presque	identique.	
Pour	 eux,	 un	 récit	 de	 vie	 est	 «un	 document	 autobiographique	 suscité	 par	 un	
chercheur	qui	fait	appel	aux	souvenirs	d’un	sujet»	(cité	par	Yelle,	1997,	p.	36).	
	
Pires	(1989)	distingue	les	«recherches	biographiques	s’appuyant	sur	des	histoires	de	
vie	complètes,	 c’est-à-dire	portant	sur	 la	vie	d’un	 individu	ou	d’un	groupe	dans	son	
ensemble	 [et]	 des	 histoires	 de	 vie	 segmentées	 ou	 topiques.	 Ces	 dernières	 se	
développent	 autour	 d’un	 thème	 central	 et	 ne	 s’intéressent	 explicitement	 qu’à	
quelques	dimensions	précises	de	la	vie	des	informateurs»	(p.	11).	Dans	ma	recherche,	
je	vais	donc	travailler	avec	des	récits	de	vie	topiques.	
	

																																																								
9	Je	suis	bien	consciente	qu’il	existe	des	situations	non-éthiques	dans	l’enseignement	instrumental	auprès	
des	enfants.	Mais	je	ne	me	sentais	pas	le	droit	de	demander	à	des	enfants	de	témoigner	sur	un	sujet	aussi	
délicat.	C’est	donc	pour	des	raisons	d’éthique	personnelle	que	je	n’ai	pas	recueilli	de	récits	d’enfants.	
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Bien	sûr,	de	tels	récits	sont	subjectifs,	mais	ce	n’est	pas	un	défaut.	Mon	intention	est	
justement	 de	 m’intéresser	 à	 cette	 subjectivité,	 c’est-à-dire	 à	 la	 manière	 dont	 les	
sujets	de	ma	recherche	‘comprennent’	et	 ‘interprètent’	eux-mêmes	 les	événements	
qu’ils	 racontent.	 Cela	 me	 servira	 de	 porte	 d’entrée	 pour	 aller	 vers	 ce	 que	 Veith	
appelle	«la	compréhension	 […]	des	processus	sociaux»	 (2004,	p.	6).	 J’aimerais	aussi	
m’inspirer	de	Pires	qui	a	fait	une	recherche	biographique	«non	pas	pour	éclairer	une	
histoire	individuelle	et	singulière	ou	pour	faire	des	généralisations	sur	l’agir	humain	in	
abstracto,	mais	pour	 […]	permettre	de	 connaître	un	 système,	 ses	 structures	et	 son	
mode	d’opération»	(Pires,	1989,	p.	9).	
	
	
4.2	Recueil	des	récits	
	
Généralement,	 dans	 l’approche	 biographique,	 les	 récits	 de	 vie	 sont	 recueillis	 lors	
d’entretiens,	donc	de	manière	orale.	Au	début	 je	pensais	 faire	peut-être	comme	ça	
mais,	 après	 un	 premier	 essai,	 je	me	 suis	 rendue	 compte	 que	 cela	 ne	marchait	 pas	
bien.	 La	personne	que	 j’avais	 interviewée	partait	 dans	 tous	 les	 sens	et	 je	n’arrivais	
pas	à	comprendre	le	fil	de	son	récit.	J’ai	donc	décidé	de	demander	à	mes	sujets	de	me	
livrer	un	récit	écrit.	La	consigne	était:	
	

«Décrivez	une	situation	où	vous	vous	êtes	senti	non	respecté	
par	votre	professeur	d’instrument»	

	
Cela	n’a	pas	 été	 facile	 de	 récolter	 des	 récits.	 Par	 exemple,	 deux	personnes	 avaient	
accepté	 dans	 un	 premier	 temps,	mais	 elles	 ont	 renoncé	 ensuite.	 Une	 d’entre	 elles	
m’a	dit	qu’elle	n’arrivait	pas	à	raconter	quelque	chose	sur	ce	sujet	difficile	et	l’autre	
personne	 m’a	 simplement	 dit	 qu’elle	 ne	 voulait	 plus	 me	 raconter	 son	 histoire.	
Souvent	 les	 personnes	 ne	 répondaient	 pas	 à	 ma	 demande	 ou	 alors	 j’ai	 eu	 le	 cas	
d’étudiants	 qui	 m’ont	 dit	 qu’ils	 savaient	 que	 ces	 situations	 pouvaient	 se	 produire	
mais	que	heureusement	cela	ne	leur	était	 jamais	arrivé.	Tout	cela	est	venu	appuyer	
mon	idée	de	départ:	ce	sujet	est	vraiment	tabou!	
	
Finalement	j’ai	réussi	à	recueillir	5	récits	écrits,	soit	par	des	contacts	directs	soit	par	
des	contacts	indirects.	Je	remercie	ces	personnes	qui	m’ont	ainsi	fait	confiance.	Parmi	
elles,	 il	 y	 a	 quatre	 femmes	 (Léa,	 Lilianne,	 Elisabeth	 et	 Carla)	 et	 un	 seul	 homme	
(Cédric).10	Ces	personnes	avaient	des	âges	très	variés	au	moment	de	faire	leurs	récits	
(de	24	à	65	ans)	et	le	délai	entre	la	situation	qu’elles	racontent	et	le	moment	où	elles	
ont	fait	le	récit	varie	aussi	beaucoup	(ce	délai	est	de	une	année	chez	Lilianne	et	de	30	
ans	chez	Elisabeth).	Par	ailleurs	on	peut	observer	que	le	contexte	de	formation	dans	
lequel	ces	personnes	se	trouvaient	 ‘au	moment	des	faits’	était	très	différent,	ce	qui	
rend	d’ailleurs	ces	récits	d’autant	plus	intéressants	(voir	le	tableau	3).	
	

																																																								
10	Bien	sûr,	ce	sont	des	pseudonymes,	tout	comme	les	initiales	des	noms	des	professeurs,	que	j’ai	
modifiés.	
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Tableau	3.	Vue	synthétique	des	5	récits	

	
4.3	Analyse	et	interprétation	
	
Les	sujets	ont	fourni	des	récits	qui	sont	loin	d’être	seulement	factuels.	Ils	nous	disent	
aussi	quel	a	été	leur	vécu	et	quelles	explications	ou	interprétations	ils	font	de	ce	qui	
s’est	 passé.	 Comme	 indiqué	 ci-dessus,	 cela	 est	 tout	 à	 fait	 normal	 et	 est	 d’ailleurs	
recherché	dans	 ce	 type	d’approche.	Mais	 j’ai	 quand	même	été	 frappée	par	 le	 côté	
très	‘investi’	de	ces	récits,	par	leur	grande	charge	émotionnelle	et	par	la	volonté	qui	
se	manifeste	souvent	d’essayer	de	comprendre	les	événements	qui	se	sont	passés.	
	
Au-delà	de	ces	points	communs,	 les	 récits	se	présentent	de	manière	 fort	différente	
sur	le	plan	formel.	Par	exemple,	le	récit	de	Léa	est	très	organisé;	il	comporte	même	
des	chapitres	avec	des	titres.	Le	récit	d’Elisabeth	est	très	long,	alors	que	celui	de	Carla	
frappe	 par	 sa	 brièveté.	 Je	 reviendrai	 sur	 ces	 caractéristiques	 lors	 de	 l’analyse	 des	
récits	(voir	chapitre	5).	
	
Après	plusieurs	essais	pour	‘découper’	les	récits	afin	d’y	voir	plus	clair,	j’ai	vu	que	la	
manière	 la	 plus	 efficace	 (et	 qui	 pouvait	 s’appliquer	 à	 tous	 ces	 récits	 très	 variables)	
était	de	distinguer:	
	
- Les	 passages	 qui	 relataient	 une	 situation	 concrète,	 dans	 laquelle	 les	 sujets	

avaient	 vécu	 un	manque	 de	 respect.	 Concrètement,	 j’ai	 considéré	 comme	 une	
situation	concrète	(Code:	S)	les	passages	du	récit	dans	lesquels	on	peut	dire	que	
‘ça	s’est	passé	à	tel	moment,	à	tel	endroit,	avec	telles	personnes’.	Certains	sujets	
ont	relaté	seulement	une	situation,	alors	que	d’autres	en	ont	raconté	plusieurs	au	
fil	de	leur	récit,	auquel	cas	j’ai	numéroté	les	situations	S1,	S2,	S3,	etc.	
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- Les	 passages	 qui	 ne	 relataient	 pas	 une	 situation	 concrète,	 c’est-à-dire	 tout	 le	
reste	 du	 texte,	 qui	 servait	 par	 exemple	 à	 situer	 le	 récit	 dans	 la	 vie	 ou	 dans	 le	
parcours	 de	 formation	 ou	 alors	 qui	 apportait	 des	 explications	 complémentaires	
sur	les	relations	avec	le	professeur	ou	encore	les	répercussions	que	la	situation	a	
eues	 après	 coup.	 J’ai	 désigné	 ces	 passages	 comme	 étant	 du	 contexte	 général	
(Code:	CG).	

	
Une	 fois	 cette	 étape	 réalisée,	 j’ai	 pu	 procéder	 à	 l’analyse	 elle-même.	 Je	 me	 suis	
centrée	sur	 les	passages	 relatant	des	 situations.	 Là,	 j’ai	appliqué	systématiquement	
les	concepts	que	j’ai	découverts	dans	la	partie	théorique	sur	la	communication	(voir	
chapitre	2),	afin	d’analyser	les	interactions	entre	le	professeur	et	l’étudiant.	Ce	sont:	
	
- les	obstacles	de	la	communication	(Gordon)	
- les	outils	de	la	communication	(Gordon)	
- les	axiomes	2	et	5	de	la	communication	(Watzlawick)	
- les	 actes	 flatteurs	 (FFA)	 et	 les	 actes	menaçants	 (FTA)	 (Brown	 &	 Levinson;	

Kerbrat-Orecchioni)11	
	
Puis	j’ai	utilisé	les	concepts	pédagogiques	de	l’éducabilité	et	du	contrat	pédagogique	
(voir	chapitre	3)	pour	enrichir	mon	interprétation	de	ces	situations.	Pour	cela	 je	me	
suis	appuyée	sur	ce	que	disent	 les	sujets	eux-mêmes,	à	 la	fois	directement	dans	 les	
passages	 relatant	des	 situations,	mais	 aussi	 et	 surtout	dans	 les	parties	de	 contexte	
général.	Ces	passages	de	contexte	général	se	sont	donc	révélés	très	précieux	pour	me	
permettre	d’aller	au-delà	de	l’analyse	des	faits	eux-mêmes.	
	
	
Chapitre	5.	Etudes	de	cas	
	
5.1	Léa	et	Monsieur	D.	
	
Contextualisation	du	récit	
	
Je	connais	bien	Léa,	qui	est	l’une	de	mes	jeunes	collègues	dans	une	école	de	musique	
dans	 laquelle	 j’enseigne.	 C’est	 spontanément	 qu’elle	 m’a	 raconté	 une	 fois	 les	
problèmes	qu’elle	avait	eus	avec	son	professeur	d’instrument	dans	une	haute	école	
de	musique,	alors	qu’elle	préparait	son	Master	of	Arts	en	pédagogie	 instrumentale,	
quelques	 années	 auparavant.	 Elle	 a	 volontiers	 accepté	 de	 mettre	 son	 histoire	 par	
écrit	pour	moi.	C’est	d’ailleurs	le	seul	récit	que	j’ai	pu	récolter	aussi	facilement!	
	
Le	récit	de	Léa	(voir	annexe	4)	est	assez	long	et	il	se	présente	de	manière	particulière.	
On	 voit	 qu’elle	 n’a	 pas	 laissé	 courir	 sa	 plume	 spontanément,	 mais	 qu’elle	 a	 bien	
organisé	 le	 message	 qu’elle	 voulait	 m’adresser.	 Par	 exemple,	 elle	 a	 mis	 un	 titre:	
«Récit	de	situations	peu	éthiques	dans	le	contexte	de	l’enseignement	instrumental	au	
niveau	supérieur».	Elle	a	aussi	organisé	son	récit	avec	des	chapitres	qui	semblent	être	
là	pour	m’aider	à	comprendre	ce	qu’elle	a	vécu:	un	sentiment	d’entrave	à	sa	liberté	

																																																								
11	L’annexe	3	présente	une	liste	de	l’ensemble	des	codes	utilisés	pour	l’analyse.	
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et	un	sentiment	de	manque	de	respect	de	la	part	du	professeur	vis-à-vis	d’elle	et	des	
autres	étudiants.	Le	ton	général	de	ce	texte	est	celui	d’une	rage	longtemps	contenue,	
qui	peut	enfin	se	déverser	à	travers	ce	récit	écrit;	celui-ci	prend	d’ailleurs	presque	la	
forme	d’un	réquisitoire	envers	son	ancien	professeur.	Quand	on	le	lit,	on	se	dit	que,	si	
ce	professeur	n’avait	fait	même	que	le	dixième	de	ce	que	nous	relate	Léa,	sa	conduite	
pourrait	déjà	être	qualifiée	de	non-éthique!	
	
Fidèle	à	ma	technique	d’analyse,	 j’ai	d’abord	identifié	 les	passages	qui	racontent	de	
vraies	 situations,	 avec	 des	 échanges	 de	 paroles	 et	 d’actions	 entre	 le	 professeur	 et	
son/ses	 élève/s.	 Au	 total	 j’ai	 mis	 en	 évidence	 6	 situations,	 mais	 le	 reste	 du	 texte	
(contexte	général)	est	lui	aussi	riche	d’enseignements.	
	
Résumé	de	l’analyse	de	la	communication	
	
Dans	les	situations	analysées	(voir	annexe	5),	le	professeur	recourt	à	divers	obstacles.	
Son	 préféré	 est:	 Humilier,	 suivi	 de	 Commander.	 Léa,	 dans	 son	 discours	 à	 charge	
contre	Monsieur	D.,	ne	 fait	mention	d’aucune	action	ou	parole	de	 sa	part	que	 l’on	
aurait	pu	considérer	comme	un	outil	de	communication.	
	
Ce	qui	frappe	ensuite,	c’est	l’inaction	de	Léa	vis-à-vis	de	son	enseignant.	Elle	ne	met	
en	 œuvre	 ni	 outil	 (sauf	 peut-être	 une	 écoute	 passive,	 mais	 peut-on	 vraiment	
considérer	cela	comme	un	outil	dans	cette	situation?)	ni	obstacle	de	communication.	
Elle	 est	 passive,	 accepte	 cette	 domination	 du	 professeur,	 accepte	 la	 relation	
complémentaire	 qu’il	 impose,	 mais…	 elle	 n’en	 pense	 et	 surtout	 n’en	 ressent	 pas	
moins.	
	
D’après	Léa,	Monsieur	D.	n’a	cessé	de	lui	adresser	des	FTA.	Mais	elle	ne	réplique	pas	
et	ne	cherche	pas	à	protéger	sa	face.	Elle	accepte	silencieusement	malgré	sa	colère,	
et	 chaque	 acceptation	 semble	 dégrader	 encore	 sa	 face	 et	 nourrir	 sa	 colère,	 sans	
qu’elle	trouve	une	issue.	Ses	actions	vis-à-vis	du	professeur	sont	défensives	(ne	pas	se	
faire	remarquer	pour	ne	pas	en	subir	de	conséquences	néfastes)	mais	elle	développe	
des	moyens	(un	outil	de	communication	et	des	FFA)	pour	préserver	sa	face	vis-à-vis	
des	camarades	et	pour	participer	à	un	‘sauvetage	de	face’	collectif	du	groupe	face	à	
ce	professeur.	
	
Interprétation	
	
Dans	le	premier	paragraphe	de	son	récit,	Léa	semble	nous	donner	sa	clé	de	lecture	de	
ce	qui	lui	est	arrivé.	De	peur	de	ne	pas	trouver	de	place	de	formation,	elle	accepte	la	
condition	posée	par	le	professeur:	pour	entrer	dans	sa	classe,	elle	doit	renoncer	à	se	
présenter	à	d’autres	concours	d’entrée.	Ce	professeur	déploie-t-il	la	même	stratégie	
avec	tous	ses	élèves?	Par	ce	‘contrat’	déloyal,	Monsieur	D.	en	a	fait	son	obligée	et	elle	
paiera	au	prix	cher	sa	décision,	en	vivant	sans	cesse	des	situations	déplaisantes,	sans	
autre	solution	que	de	faire	le	poing	dans	sa	poche.	Elle	est	même	obligée	d’entendre	
son	professeur	lui	dire	que	ce	n’est	pas	grave	si	elle	ne	travaille	pas	son	instrument	
puisqu’elle	 pourra	 toujours	 se	 marier	 plus	 tard	 (S3),	 ce	 qui,	 en	 plus	 d’être	 une	
remarque	machiste,	 constitue	 un	 déni	 du	 principe	 d’éducabilité.	 A	 ce	 sujet,	 je	 suis	
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frappée	 par	 le	 fait	 que	 Monsieur	 D.	 passe	 à	 des	 étudiants	 qui	 se	 destinent	 à	
l’enseignement	 le	 message	 selon	 lequel	 ce	 serait	 déshonorant	 d’enseigner,	 un	
déshonneur	qui	 les	attendrait	 tous	 sauf	 le	meilleur	 instrumentiste	de	 sa	 classe	qui,	
lui,	pourrait	devenir	concertiste.	(voir	S5)	
	
Léa	 semble	 très	 mal	 à	 l’aise	 aussi	 par	 rapport	 à	 sa	 propre	 conduite	 dans	 cette	
aventure.	 Elle	 n’ose	 pas	 affronter	 le	 professeur	 de	 peur	 de	 représailles	 et	 elle	 se	
déconsidère	à	ses	propres	yeux	lorsqu’elle	en	arrive	à	lui	mentir.	
	
Léa	nous	décrit	un	enseignant	qui	tente	sans	cesse	de	‘diviser	pour	régner’	et	qui	veut	
développer	un	climat	malsain	de	rivalité	entre	les	étudiants	de	la	classe.	Léa	semble	
souffrir	 particulièrement	 de	 cela	 et	 tente	 d’arranger	 les	 choses	 hors	 du	 cours,	
directement	avec	ses	camarades.	
	
Le	 récit	 témoigne	 d’une	 certaine	 solidarité	 entre	 les	 étudiants	 de	 la	 classe.	 Mais	
jusqu’où	pouvait	aller	cette	solidarité	face	à	un	professeur	qui	semblait	vouloir	avant	
tout	 les	 désunir?	 Cette	 solidarité	 ne	 leur	 a	 en	 tout	 cas	 pas	 permis	 d’organiser	 une	
démarche	collective	de	protestation.	Si	tout	ce	que	raconte	Léa	est	vrai	(et	je	n’ai	pas	
de	raison	d’en	douter),	les	étudiants	auraient	eu	de	quoi	aller	se	plaindre	auprès	de	la	
direction	de	l’institution.	Peut-être	était-il	difficile	de	dénoncer	le	fait	que	Monsieur	
D.	instaure	un	climat	malsain	dans	sa	classe,	mais	deux	faits	auraient	pu	donner	de	la	
consistance	à	 leurs	plaintes.	 Les	 ‘arrangements’	 financiers	de	Monsieur	D.	et	 le	 fait	
qu’il	 ne	 donnait	 pas	 certains	 cours	 sous	 des	 prétextes	 fallacieux	 représentent	
certainement	des	entorses	à	ses	devoirs	vis-à-vis	de	l’institution…	sans	même	parler	
ici	de	déontologie.	
	
	
5.2	Lilianne	et	Madame	P.	
	
Contextualisation	du	récit	
	
Le	récit	de	Lilianne	m’est	parvenu	par	l’intermédiaire	d’une	collègue	enseignante.	De	
longueur	moyenne,	il	est	assez	difficile	à	appréhender	(voir	annexe	6).	On	se	perd	un	
peu	 dans	 les	 explications	 de	 Lilianne	 et	 on	 doit	 beaucoup	 se	 concentrer	 pour	
reconstituer	 le	 fil	des	événements.	 J’avais	d’abord	été	 tentée	de	 le	 remodeler	pour	
mieux	faire	ressortir	le	déroulement	temporel,	mais	j’ai	ensuite	renoncé	à	cette	idée.	
Je	me	suis	rendue	compte	que	cela	aurait	dénaturé	le	récit	et	 je	suis	retournée	à	la	
version	d’origine,	dont	j’ai	simplement	fait	corriger	les	fautes	d’orthographe.	Je	pense	
en	effet	que	le	manque	de	clarté	apparente	de	ce	récit	nous	révèle	que	Lilianne,	qui	
est	 encore	 jeune	 (24	 ans)	 et	 qui	 l’a	 écrit	 juste	 une	 année	 après	 les	 faits,	 n’a	 pas	
encore	pris	assez	de	distance	pour	mettre	de	 l’ordre	dans	son	vécu.	Elle	semble	ne	
pas	 avoir	 encore	 décidé	 de	 quelle	manière	 interpréter	 la	 relation	 difficile	 qu’elle	 a	
eue	avec	son	ancienne	professeur.	
	
Afin	de	bien	comprendre	et	analyser	ce	 récit,	 il	 faut	avoir	à	 l’esprit	que	 les	 faits	en	
question	se	sont	produits	dans	le	cadre	d’une	formation	au	certificat	amateur.	
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Résumé	de	l’analyse	de	la	communication	
	
En	m’en	 tenant	 strictement	 à	mes	 critères	 d’analyse,	 je	 n’ai	 pu	 dégager	 que	 deux	
situations	 à	mettre	 sous	 la	 loupe	de	 l’analyse	 (voir	 annexe	 7).	 Tout	 le	 reste	 est	 du	
contexte	 général,	 dans	 lequel	 Lilianne	 décrit	 son	 vécu	 et	 fait	 des	 tentatives	 pour	
mettre	en	place	des	explications.	
	
Concrètement,	l’analyse	des	deux	situations	(telles	que	nous	les	a	relatées	Lilianne),	
nous	 révèle	 que	 sa	 professeur,	 Madame	 P.,	 met	 en	 jeu	 des	 obstacles	 à	 la	
communication	plutôt	 ‘légers’.	Ce	sont	des	obstacles	qui	peuvent	ne	pas	apparaître	
comme	 tels	 à	 un	 observateur	 peu	 attentif:	 cette	 professeur	 avertit,	 moralise,	
argumente,	énonce	des	 jugements	et	émet	des	diagnostics,	 ce	qui	est	bien	 courant	
chez	 les	enseignants.	On	ne	dénote	par	contre	aucun	outil	de	communication	dans	
ces	 séquences.	 Quant	 à	 Lilianne,	 elle	 semble	 plutôt	 passive	 du	 point	 de	 vue	 de	 la	
communication,	acceptant	une	relation	complémentaire,	 sauf	 lors	de	 la	situation	2.	
Elle	nous	relate	ici	un	souvenir	marquant	mais	qu’elle	n’arrive	plus	à	situer	dans	son	
contexte	 («Je	 ne	 sais	 plus	 exactement	 pourquoi,	 mais…	 »).	 Elle	 a	 alors	 critiqué	
Madame	 P.,	 en	 mettant	 en	 cause	 sa	 compétence	 enseignante.	 Elle	 recourt	 à	
l’obstacle	Juger	(on	aurait	presque	pu	dire	qu’il	s’agit	ici	de	l’obstacle	Faire	la	morale)	
et	à	une	FTA	frontale	vis-à-vis	de	la	face	et	du	territoire	de	son	enseignante,	essayant	
de	se	mettre	au	même	niveau	qu’elle	dans	la	relation,	voire	au-dessus.	Madame	P.	ne	
supporte	pas	cette	attaque	et	se	défend	avec	ses	ressources	habituelles	(les	obstacles	
Avertir,	Argumenter,	Diagnostiquer)	 mais	 qui	 prennent	maintenant	 la	 forme	 d’une	
FTA	assez	violente	contre	l’étudiante	(à	qui	elle	dénie	la	capacité	d’arriver	un	jour	à	
obtenir	son	certificat).	
	
Interprétation	
	
La	meilleure	clé	de	lecture	de	ce	cas	est,	selon	moi,	la	notion	de	contrat.	
	
Lilianne	 commence	 son	 récit	 en	 nous	 expliquant	 qu’«il	 avait	 été	 convenu»	 qu’elle	
aurait	 deux	 ans	 pour	 se	 préparer	 au	 certificat,	 sans	 examen	 de	 contrôle	 après	 la	
première	 année,	 en	 raison	d’un	 calendrier	 universitaire	 chargé.	 Ensuite	 Lilianne	dit	
avoir	 informé	 sa	professeur	que,	 après	une	année	où	elle	n’aurait	 pas	 le	 temps	de	
beaucoup	travailler,	viendrait	une	deuxième	année	où	elle	pourrait	investir	beaucoup	
de	temps	dans	l’apprentissage	de	son	instrument.	
	
Toujours	 selon	 le	 récit	 de	 Lilianne,	 cette	 professeur	 aurait	 ensuite	 décidé	
unilatéralement	 de	 changer	 de	 planification,	 en	 exigeant	 un	 examen	 en	 fin	 de	
première	année.	Autrement	dit,	Lilianne	nous	présente	la	chose	comme	une	rupture	
de	contrat	de	la	part	de	la	professeur.	Dès	lors	on	peut	se	demander	si	le	contrat	en	
question	était	bien	solide	au	départ.	Avait-il	été	prévu	la	possibilité	de	faire	le	point	
en	cours	de	route?	L’institution	était-elle	partie	prenante	de	la	décision	initiale?	Quoi	
qu’il	 en	 soit,	 on	 comprend	 que	 Lilianne	 se	 soit	 sentie	 trahie	 par	 sa	 professeur	 qui,	
pour	justifier	sa	décision,	aurait	invoqué	un	rythme	trop	lent	d’acquisition,	alors	que	
ce	phénomène	avait	été	anticipé.	A	quoi	bon	se	mettre	d’accord	si	un	des	partenaires	
peut	tout	remettre	en	question	à	lui	tout	seul?	
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La	suite	du	récit	nous	montre	que,	dans	le	parcours	de	formation	de	Lilianne,	trop	de	
négociations	 et	 de	 décisions	 sont	 implicites	 et	 se	 font	 de	manière	 bilatérale,	 sans	
impliquer	l’ensemble	des	acteurs.	Par	exemple,	la	professeur	fait	part	à	Lilianne	d’une	
discussion	qu’elle	a	eue	à	son	sujet	avec	le	doyen	(pour	faire	pression	sur	elle).	Après	
l’échec	à	l’examen,	au	moment	de	négocier	l’avenir	de	la	formation	de	Lilianne,	c’est	
sa	mère	qui	 intervient	 auprès	du	doyen,	qui	 en	 réfère	ensuite	 au	directeur,	 qui	 en	
parle	 à	 une	 nouvelle	 professeur	 avec	 qui	 il	 est	 (enfin)	 possible	 de	 trouver	 une	
solution.	
	
L’impression	 générale	 est	 celle	 d’un	 gâchis	 qu’il	 aurait	 été	 possible	 d’éviter	 en	
impliquant	tous	les	partenaires	dans	les	négociations	et	les	discussions,	ce	qui	inclut	
bien	sûr	la	première	concernée:	Lilianne.	Mais	il	faut	aussi	dire	que	celle-ci	ne	prend	
jamais	l’initiative,	se	réfugiant	constamment	derrière	des	excuses	pour	ne	pas	agir	et	
comptant	 sur	 sa	mère	 pour	 la	 défendre.	 En	 l’absence	 d’accord	 explicite,	 le	 contrat	
didactique	ne	suffit	pas	dans	une	situation	qui	sort	de	l’ordinaire.	
	
	
5.3	Elisabeth	et	Madame	A.	
	
Contextualisation	du	récit	
	
Elisabeth	est	une	dame	retraitée	que	 j’ai	 rencontrée	dans	 le	cadre	de	mes	activités	
musicales	et	avec	qui	j’ai	tout	de	suite	sympathisé.	C’est	pourquoi	je	lui	avais	parlé	de	
mon	projet	de	mémoire	et	du	thème	que	je	voulais	traiter.	Elle	m’a	dit	alors	qu’elle	
n’avait	 jamais	 eu	 de	 problèmes	 avec	 son	 professeur	 de	 piano,	 bien	 au	 contraire	
puisque	 c’était	 un	 monsieur	 formidable,	 plein	 de	 tact	 et	 dont	 elle	 gardait	 un	
merveilleux	souvenir.	Plus	 tard,	Elisabeth	m’a	 téléphoné	pour	me	dire	que	quelque	
chose	 lui	 était	 revenu	à	 l’esprit:	 elle	 avait	 vécu	une	 situation	où	une	professeur	 lui	
avait	manqué	de	respect	et	elle	était	d’accord	de	me	la	raconter.	
	
Son	 récit	 est	 long	 et	 très	 détaillé	 (voir	 annexe	 8).	 Il	 se	 déroule	 toujours	 sur	 deux	
niveaux:	 Elisabeth	 entremêle	 en	 effet	 la	 description	 précise	 des	 événements	 et	 la	
description	de	ce	qu’elle	a	ressenti	et	pensé	à	chaque	instant.	Elle	interprète	donc	au	
fur	 et	 à	 mesure	 qu’elle	 raconte.	 On	 a	 l’impression	 que,	 après	 avoir	 ‘oublié’	 cette	
histoire	(ou	tout	fait	pour	l’oublier),	elle	lui	est	revenue	en	tête	d’un	coup,	avec	tous	
les	détails,	comme	si	cela	s’était	passé	 la	veille,	alors	que	c’était	 il	y	a	30	ans!	Mais	
elle	a	pris	de	la	distance	avec	cette	époque	de	sa	vie	et	(dans	le	dernier	paragraphe	
notamment)	elle	tire	le	bilan	de	ce	qui	lui	est	arrivé.	
	
Après	un	long	passage	décrivant	le	professeur	qu’elle	avait	eu	comme	enfant	(ce	qui	
n’est	pas	anodin	et	j’y	reviendrai)	elle	décrit	ce	qui	s’est	passé	lors	d’un	rendez-vous	
avec	une	professeur	de	piano	qui	avait	été	chargée	par	 le	conservatoire	de	 faire	 le	
point	 avec	 elle	 (alors	 âgée	 de	 35	 ans)	 et	 de	 l’orienter	 pour	 la	 suite	 de	 ses	 études:	
Pouvait-elle	 ou	 non	 reprendre	 des	 cours	 de	 piano,	 voire	 entamer	 un	 cursus	
professionnel?	
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Résumé	de	l’analyse	de	la	communication	
	
Dans	le	récit	d’Elisabeth	j’ai	pu	dégager	une	première	situation	(S1)	que	j’ai	découpée	
en	différents	moments	 (S1a,	 S1	b	et	 S1c)	afin	de	 faciliter	 l’analyse,	et	une	 seconde	
situation	(S2)	qui	arrive	un	peu	plus	tard	lors	du	rendez-vous.	
	
Si	on	regarde	globalement	le	tableau	(voir	annexe	9),	on	est	frappé	par	le	fait	que	la	
professeur,	 Madame	 A.	 et	 l’étudiante,	 Elisabeth,	 recourent	 à	 des	 obstacles	 de	
communication	 identiques:	 Argumenter	 et	 Enquêter.	 Elisabeth	 utilise	 en	 plus	 les	
obstacles	Rassurer	et	Esquiver,	alors	que	Madame	A.	met	aussi	en	avant	les	obstacles	
–	typiques	chez	les	enseignants	–	consistant	à	Juger,	Diagnostiquer	et	Conseiller.	Au-
delà	 de	 ce	 premier	 constat,	 il	 est	 intéressant	 ici	 d’analyser	 l’évolution	 de	 leur	
communication	depuis	S1a	jusqu’à	S2,	à	la	fois	du	point	de	vue	des	obstacles	et	outils	
de	 la	communication,	mais	aussi	du	 type	de	 relation	qui	 se	met	en	place	 (selon	 les	
axiomes	2	et	5	de	Watzlawick)	et	enfin	du	point	de	vue	de	la	face.	
	
Dans	S1a,	Madame	A.	cherche	tout	de	suite	à	imposer	une	relation	complémentaire	
en	 demandant	 abruptement	 à	 Elisabeth	 de	 lui	 jouer	 quelque	 chose.	 Elisabeth,	 qui	
s’était	 préparée	 à	 présenter	 d’abord	 son	 parcours	 et	 ses	 attentes	 ou,	 au	moins,	 à	
faire	connaissance	avec	Madame	A.,	 se	sent	menacée	dans	son	territoire	 (FTA-E-T),	
mais	elle	ne	se	défend	pas.	Après	qu’elle	ait	 répondu	à	 la	demande	de	Madame	A.	
(elle	 s’est	 ‘exécutée’	 et	 a	 ‘exécuté’	 son	 morceau),	 Madame	 A.	 l’assomme	 de	
commentaires	négatifs,	ce	qui	représente	une	menace	pour	la	face	d’Elisabeth.	
	
Ensuite,	 au	 moment	 S1b,	 Madame	 A.	 précise	 qu’Elisabeth	 présente	 les	 défauts	
typiques	 d’une	 personne	 n’ayant	 pas	 suivi	 de	 cours	 depuis	 longtemps,	 ce	 dont	
Elisabeth	est	consciente	mais	qu’elle	ressent	à	nouveau	comme	des	menaces	sur	son	
territoire	 et	 sa	 face.	Mais	 Elisabeth	 essaie	maintenant	 de	 faire	 valoir	 son	 point	 de	
vue.	 Elle	 le	 fait	 toutefois	 d’une	manière	 ambiguë,	 engageant	 en	même	 temps	 des	
obstacles	(Argumenter,	Rassurer)	et	des	outils	(S’entendre	sur	les	faits	objectifs	et	une	
sorte	de	Message-je	qui	n’est	toutefois	pas	complètement	assumé).	Il	s’engage	alors	
un	 dialogue	 entre	 Elisabeth	 et	 Madame	 A..	 Les	 messages	 d’Elisabeth	 sont	 des	
tentatives	de	préserver	sa	 face	et	son	territoire	 (notamment	ce	qu’elle	a	vécu	avec	
son	 ancien	 professeur	 qu’elle	 sent	 mis	 en	 danger)	 mais	 qui	 sont	 ressentis	 par	
Madame	A.	comme	des	menaces	contre	son	propre	territoire.	Madame	A.	énonce	de	
son	 côté	 des	 messages	 dans	 lesquels	 elle	 veut	 préserver	 sa	 face	 mais	 qui	 sont	
ressentis	comme	des	FTA	par	Elisabeth.	
	
Dans	la	séquence	S1c,	Elisabeth	se	rend	compte	que	sa	stratégie	n’était	pas	la	bonne	
(elle	 comprend	 que	 le	 fait	 d’encenser	 son	 ancien	 professeur	 est	 mal	 ressenti	 par	
Madame	A.)	et	elle	décide	de	changer	de	tactique.	Elle	essaie	de	donner	un	nouveau	
territoire	à	cette	professeur	en	lui	montrant	que	c’est	elle	qui	détient	les	clés	de	son	
avenir	pianistique.	Elle	lui	demande	explicitement	des	conseils	pour	la	suite.	Mais	on	
voit	 bien	 que	 cette	 demande	 n’est	 pas	 complètement	 ‘propre’	 puisqu’Elisabeth	
conjugue	 à	 nouveau	 un	 outil	 de	 communication	 (Question	 ouverte)	 à	 un	 obstacle	
(Argumenter).	 Elle	 essaie	 d’accepter	 la	 relation	 complémentaire	 voulue	 par	 la	
professeur,	 tout	en	cherchant	à	recentrer	cette	relation	sur	 le	contenu,	mais	elle	 le	



30	
	

fait	probablement	sans	trop	de	conviction.	Madame	A.	n’accepte	pas	la	main	qui	lui	
est	(un	peu)	tendue	et,	selon	les	termes	d’Elisabeth,	elle	la	«scie	définitivement»	par	
une	FTA	qu’Elisabeth	ne	peut	pas	accepter	puisqu’elle	agresse	à	la	fois	sa	propre	face	
et	son	territoire,	c’est-à-dire	l’image	qu’elle	a	de	son	ancien	professeur.	
	
La	 situation	 2	 est	 une	 réaction	 d’orgueil	 de	 la	 part	 d’Elisabeth,	 qui	 a	 désormais	
compris	et	accepté	qu’elle	ne	pouvait	rien	attendre	de	Madame	A.	La	discussion	sur	
le	contenu	(les	éventuelles	erreurs	dans	le	jeu	d’Elisabeth	par	rapport	à	la	partition)	
ne	sont	que	le	prétexte	à	des	FTA	de	la	part	des	deux	protagonistes.	
	
A	 la	 fin,	 Elisabeth	 engage	 un	 dernier	 sursaut	 pour	 sauver	 la	 face,	 en	 empêchant	
Madame	A.	de	 la	dévaloriser	à	nouveau.	C’est	en	tout	cas	comme	cela	qu’elle	nous	
présente	la	fin	de	cette	‘rencontre’	avec	Madame	A.,	qui	avait	petit	à	petit	tourné	à	
l’affrontement.	
	
Interprétation	
	
Comment	expliquer	ce	qui	s’est	(aussi	mal)	passé	entre	cette	professeur	et	Elisabeth?	
J’ai	plusieurs	hypothèses,	qui	ne	sont	d’ailleurs	pas	exclusives	l’une	de	l’autre.	
	
a)	Elisabeth	avait	un	souvenir	émerveillé	de	son	ancien	professeur.	Elle	avait	construit	
une	 image	 presque	 ‘idéale’	 de	 ce	 qu’était	 un	 professeur	 de	 musique,	 véritable	
champion	du	principe	d’éducabilité.	A	propos	de	son	ancien	professeur,	Elisabeth	a	
en	effet	 écrit:	 «Quand	 il	 y	 avait	un	problème,	 il	 cherchait	 toutes	 sortes	de	moyens	
pour	le	résoudre	et	 il	y	arrivait.».	Elle	est	 littéralement	‘choquée’	par	 l’accueil	froid,	
voire	hostile,	de	Madame	A.,	dont	elle	ressent	rapidement	qu’elle	ne	veut	pas	l’aider.	
Elle	 n’arrive	 pas	 à	 se	 remettre	 de	 ce	 choc,	 l’image	 bienveillante	 de	 son	 ancien	
professeur	 venant	 toujours	 s’imposer	 comme	 contre-modèle	 à	 l’image	 que	 lui	
renvoie	Madame	A.	
	
b)	 Madame	 A.	 n’avait	 pas	 envie	 de	 ce	 rendez-vous	 avec	 une	 adulte	 désireuse	 de	
poursuivre	 sa	 formation.	 Rappelons	 que	 ce	 rendez-vous	 avait	 été	 organisé	 par	
l’institution.	 Madame	 A.	 voulait	 probablement	 ‘liquider	 l’affaire’	 aussi	 rapidement	
que	 possible	 en	 se	 débarrassant	 de	 cette	 candidate.	 Pour	 cela	 elle	 a	 jugé	
négativement	tout	son	jeu	mais	aussi	dévalorisé	sa	formation	initiale.	Peut-être	était-
elle	convaincue	que	des	adultes	ne	peuvent	plus	apprendre	à	jouer	d’un	instrument?	
	
c)	Le	conservatoire	 lui-même	semble	partager	une	part	de	responsabilité	puisqu’il	a	
imposé	 ce	 rendez-vous	 à	 un	 professeur	 et	 laissé	 entendre	 à	 Elisabeth	 qu’une	
ouverture	était	possible	alors	que,	si	on	se	remémore	les	règlements	qui	étaient	en	
cours	à	l’époque,	le	conservatoire	ne	pouvait	pas	accueillir	d’étudiants	aussi	âgés	en	
classe	professionnelle.	(C’est	d’ailleurs	l’une	des	hypothèses	d’Elisabeth	à	un	moment	
du	récit	pour	expliquer	le	manque	de	bienveillance	de	Madame	A..)	Le	conservatoire	
n’aurait-il	 pas	 pu	 exposer	 cela	 à	 Elisabeth	 plutôt	 que	 de	 déléguer	 cette	 mission	
désagréable	à	un	professeur?	
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Même	 si	 elle	 est	 au	 clair	 que	 Madame	 A.	 lui	 a	 manqué	 de	 respect,	 Elisabeth	 est	
ressortie	 meurtrie	 de	 ce	 court	 rendez-vous.	 Elle	 s’est	 mise	 à	 douter	 de	 ses	
compétences.	 Elle	 n’est	 pas	parvenue	à	 se	détacher	de	 l’idée	que	 cette	professeur	
avait	peut-être	quand	même	raison	dans	le	diagnostic	de	ses	capacités	musicales	et	
pianistiques.	Un	effet	pervers	du	contrat	didactique?	
	
	
5.4	Carla	et	Madame	R.	
	
Contextualisation	du	récit	
	
Carla,	25	ans,	a	bien	voulu	confier	 son	 récit	 (voir	annexe	10)	à	une	collègue	que	 je	
connais,	tout	en	craignant	qu’il	ne	corresponde	pas	à	ce	que	je	souhaitais.	En	effet,	le	
contexte	 est	 celui	 d’un	 concours	 qu’elle	 a	 passé	 deux	 ans	 auparavant	 et	 la	 seule	
situation	qui	est	racontée	est	celle	d’une	rencontre	entre	elle-même	et	la	présidente	
du	 jury	de	ce	 concours.	Mais	 j’ai	quand	même	décidé	de	garder	 ce	 récit	dans	mon	
corpus.	 Cette	 situation	 est	 en	 effet	 intéressante	 parce	 que,	 comme	 Carla	 nous	 le	
précise	bien,	cette	présidente	a	donné	son	avis	aussi	en	tant	que	professeur	de	piano.	
Par	 ailleurs,	Carla	 fait	 des	 liens	avec	d’autres	 situations	 vécues	dans	 le	 cadre	de	 sa	
formation.	 Si	 le	 récit	 est	 bref,	 il	 n’en	 est	 pas	 moins	 dense	 et	 impressionant.	 Les	
problèmes	 d’éthique	 de	 cette	 professeur	 dans	 sa	 relation	 avec	 Carla	 sont	
malheureusement	patents.	
	
Résumé	de	l’analyse	de	la	communication	
	
L’analyse	détaillée	de	 cette	 situation	 (voir	 annexe	11)	 révèle	que	 les	 problèmes	de	
communication	 peuvent	 survenir	 rapidement	 et	 de	manière	 ‘foudroyante’,	 en	 tout	
cas	 c’est	 comme	 ça	 que	 Carla	 nous	 le	 raconte.	 En	 deux	 phrases	 seulement,	 la	
présidente-professeur	de	piano,	arrive	à	dresser	trois	obstacles	à	la	communication:	
Juger,	Diagnostiquer	 et	Humilier.	 Et	 les	 éléments	mis	 en	 avant	 dans	 son	diagnostic	
négatif	 sont	 nombreux:	 Carla	 n’aurait	 en	 fait	 aucune	 des	 qualités	 nécessaires	 pour	
être	pianiste,	ni	 les	qualités	 intellectuelles,	ni	 les	émotionnelles	 (de	quoi	s’agit-il	en	
fait?)	ni	 les	techniques	ni	 la	musicalité.	Elle	ne	lui	voit	aucun	avenir	possible	dans	le	
métier	et	 le	 lui	assène	 lourdement.	Le	moins	qu’on	puisse	dire	est	qu’elle	ne	prend	
aucun	 gant	 pour	 délivrer	 son	 message:	 aucun	 outil	 de	 la	 communication	 n’est	
convoqué.	Quant	à	Carla,	elle	prend	le	parti	de	rire	de	l’absurdité	de	la	situation;	or	
Plaisanter	 est	 aussi	un	obstacle	à	 la	 communication.	Mais	on	ne	voit	honnêtement	
pas	ce	qu’elle	aurait	pu	faire	d’autre	que	d’essayer	de	protéger	sa	face	par	ce	FFA	vis-
à-vis	d’elle-même,	qui	est	également	un	FTA	vis-à-vis	de	la	face	de	Madame	R.,	qui	dit	
ne	 pas	 comprendre	 pourquoi	 Carla	 s’est	 présentée	 à	 ce	 concours	 alors	 que	 c’était	
elle-même	qui	 l’avait	 sélectionnée.	 Par	 ce	 rire,	 Carla	 tente	 simplement	de	montrer	
son	 refus	 d’entrer	 dans	 la	 relation	 complémentaire	 que	 veut	 lui	 imposer	 cette	
directrice	de	jury.	
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Interprétation	
	
Même	si	les	mots	utilisés	par	Madame	R.	sont	du	registre	de	la	pédagogie	(pianiste,	
talent,	 qualités	 techniques	 et	musicales)	 ils	 servent	 à	 juger	 négativement	 Carla	 en	
tant	 que	 personne	 (et	 donc	 à	 la	 mettre	 dans	 une	 position	 d’infériorité)	 et	 pas	 à	
analyser	sa	performance	en	tant	que	telle,	alors	que	c’était	en	principe	l’objectif	du	
rendez-vous.	
	
Evoquer	 l’éducabilité	 ici	est	presque	aberrant.	En	effet,	cette	professeur	est	adepte	
du	principe	inverse:	il	y	aurait	des	personnes	qui	seraient,	par	nature,	non-éducables.	
Elle	affirme	que,	même	si	elle	reprenait	ses	études	de	zéro,	Carla	n’arriverait	à	rien.	
	
La	mission	de	Mme	R.	était,	dans	cette	situation,	de	donner	son	avis	d’experte	sur	la	
prestation	de	Carla.	 Tel	 était	 son	 contrat	mais	 elle	 s’arroge	 le	droit	 de	parler	 de	 la	
formation	 de	 Carla	 alors	 qu’elle	 n’a	 aucune	 légitimité	 pour	 le	 faire,	 aucun	 contrat	
didactique	 ne	 les	 liant	 toutes	 les	 deux	 et	 aucune	 demande	 spécifique	 en	 ce	 sens	
n’ayant	été	formulée	par	Carla.	
	
Cette	situation,	Carla	dit	l’avoir	vécue	à	de	nombreuses	reprises	lors	d’examens	(déjà	
durant	 sa	 formation).	 Elle	 nous	 confie	 également	 que	 nombre	 de	 ses	 camarades	
d’études	 sont	 passés	 par	 des	 situations	 similaires.	 Ceci	 au	 point	 de	 la	 dégoûter	 du	
milieu	de	la	formation	musicale.	Elle	a	décidé	de	refuser	qu’on	ne	la	respecte	pas	et	
préfère	donc	ne	plus	accorder	dorénavant	de	respect	à	ce	milieu.	
	
	
5.5	Cédric	et	Monsieur	W.	
	
Contextualisation	du	récit	
	
J’ai	 récolté	ce	 récit	 (voir	annexe	12)	par	un	contact	 indirect.	C’est	une	amie	que	 l’a	
demandé	pour	moi	à	un	 jeune	contrebassiste	qu’elle	 connaissait	de	 longue	date	et	
qui	 le	 lui	 a	 transmis	 dans	 un	 mail.	 Cédric,	 qui	 a	 30	 ans	 à	 ce	 moment-là,	 raconte	
quelque	chose	qui	lui	est	arrivé	au	cours	de	sa	dernière	année	de	Bachelor	of	Arts	en	
musique,	quand	il	avait	26	ans.	Son	récit	est	assez	court	et	nous	relate	deux	situations	
qui	 sont	 liées.	 Dans	 la	 première	 situation,	 son	 professeur	 de	 contrebasse	 a	 fait	
semblant	de	lui	donner	une	fessée	lors	d’un	cours	individuel	et	Cédric,	surpris,	s’est	
laissé	 faire.	 Dans	 la	 deuxième	 situation,	 le	 professeur	 a	 voulu	 renouveler	 le	même	
geste,	lors	d’un	cours	collectif	cette	fois-ci,	et	Cédric	s’est	alors	dégagé	en	montrant	
sa	réprobation.	
	
A	 l’évidence,	 ce	 récit	 témoigne	 d’une	 relation	 peu	 éthique,	 dans	 laquelle	 le	
professeur	a	manqué	de	respect	vis-à-vis	de	son	élève.	
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Résumé	de	l’analyse	de	la	communication	
	
L’analyse	détaillée	de	la	communication	durant	les	deux	situations	(voir	annexe	13)	a	
montré	que	le	professeur,	Monsieur	W.,	communique	on	ne	peut	plus	mal.	
	
Il	n’utilise	aucun	outil	qui	favoriserait	les	échanges	mais,	au	contraire,	recourt	à	trois	
obstacles	de	la	communication.	Les	deux	premiers	(Avertir	et	Juger)	peuvent	sembler	
anodins,	mais	c’est	surtout	le	troisième	(Humilier)	qui	‘fait	des	dégâts’.	Qu’y	a-t-il	en	
effet	 de	 plus	 dégradant	 pour	 un	 jeune	 professionnel	 en	 formation	 que	 de	 se	 faire	
traiter	par	son	professeur	comme	un	enfant	à	qui	on	doit	donner	une	 fessée	parce	
qu’il	se	serait	mal	conduit?	Sans	parler	du	geste	lui-même	(ce	professeur	se	permet	
de	toucher	son	élève)…	Quant	à	Cédric,	il	semble	bien	démuni	aussi	du	point	de	vue	
communicationnel.	 A	 part	 écouter	 passivement	 lors	 de	 la	 première	 situation,	 il	 ne	
peut	 mettre	 en	 œuvre	 aucun	 outil	 qui	 permettrait	 d’améliorer	 les	 échanges.	 Au	
contraire,	il	recourt	lui	aussi	à	des	obstacles	de	communication,	en	l’occurrence	ceux	
qui	lui	permettent	de	s’effacer	dans	la	relation:	Approuver,	Rassurer	et	Esquiver.	
	
Le	 professeur	 veut	 établir	 une	 relation	 complémentaire	 (de	 domination)	 et	 Cédric	
semble	l’accepter,	malgré	sa	désapprobation.	
	
Ce	 qui	 se	 passe	 du	 point	 de	 vue	 de	 la	 face	 est	 intéressant.	 Lors	 de	 la	 première	
situation	 (en	cours	 individuel),	 le	simulacre	de	 fessée	 fait	par	Monsieur	W.	pourrait	
être	 considéré	 comme	un	potentiel	 acte	 FTA	 vis-à-vis	 de	 sa	propre	 face,	mais	 il	 ne	
donne	pas	lieu	à	conséquences.	En	effet,	Cédric,	qui	est,	lui,	victime	d’un	FTA	sur	son	
territoire	 (recevoir	une	 fessée)	et	qui	en	est	bien	conscient	 (il	 nous	dit	que	cela	 l’a	
gêné),	ne	se	rebiffe	pas.	 Il	essaie	même	de	se	sortir	d’affaire	en	adressant	un	FFA	à	
son	professeur:	il	lui	dit	qu’il	a	compris	et	qu’il	fera	mieux	à	l’avenir.	Par	contre,	lors	
du	cours	collectif,	le	professeur	n’a	pas	la	partie	aussi	facile.	Son	même	FTA	vis-à-vis	
du	 territoire	 de	 son	 élève	 tourne	 cette	 fois-ci	 à	 un	 FTA	 vis-à-vis	 de	 sa	 propre	 face	
puisque	 Cédric	 esquive	 le	 geste	 et	 marque	 ouvertement	 sa	 désapprobation.	
Probablement	 que	 cela	 a	 été	 possible	 puisque,	 cette	 fois-ci,	 il	 y	 avait	 des	 témoins	
(c’était	un	cours	collectif).	On	peut	imaginer	que	Cédric	n’a	pas	voulu	perdre	la	face	
devant	ses	camarades	et	que	cela	lui	a	donné	le	courage	d’adresser	un	FTA	vis-à-vis	
de	la	face	du	professeur.	Ce	professeur	ne	l’a	peut-être	pas	perdue	pour	autant	mais	
il	n’a	au	moins	pas	été	renforcé	dans	ses	comportements	déplacés.	
	
Interprétation	
	
La	partie	de	contexte	général	qui	se	trouve	au	début	du	récit	est	intéressante.	Cédric	
a	l’impression	que	cette	histoire	lui	est	arrivée	il	y	a	bien	longtemps,	alors	que	cela	ne	
date	 que	 de	 4	 ans.	 Il	 nous	 explique	 que	 c’est	 un	 souvenir	 pénible	 qu’il	 souhaite	
oublier.	D’ailleurs	 il	a	cessé	de	prendre	des	cours	avec	ce	professeur,	 sans	que	 l’on	
puisse	 être	 sûr	 que	 c’est	 en	 raison	 des	 situations	 décrites	 ici.	 Peut-être	 y	 a-t-il	 eu	
d’autres	conduites	 inadéquates	de	la	part	de	ce	professeur	ou	alors	est-ce	dû	à	des	
raisons	que	Cédric	ne	veut	pas	nous	dévoiler?	
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Aux	 dires	 de	 Cédric,	 Monsieur	 W.	 voulait	 traiter	 ses	 élèves	 comme	 ses	 propres	
enfants	 («il	 était	 très	 paternaliste»	 écrit-il)	 en	 se	 mêlant	 d’aspects	 d’éducation	
générale	 comme	 la	nourriture	ou	 l’hygiène	de	vie.	Autrement	dit,	 ce	professeur	ne	
respectait	 pas	 le	 contrat	 didactique	 ou	 le	 dévoyait.	 Evidemment	 on	 est	 loin	 de	
pouvoir	 parler	 d’un	 contrat	 pédagogique	 dans	 cette	 relation	 professeur-élève.	
Monsieur	W.	n’a	pas	l’air	de	penser	que	Cédric	a	son	mot	à	dire	sur	la	manière	dont	il	
veut	 apprendre.	 On	 ne	 trouve	 aucune	 trace	 d’une	 discussion	 quelconque	 ou	 d’un	
accord	 entre	 eux	 sur	 les	 objectifs	 et	 les	 moyens	 d’enseignement-apprentissage.	
Comme	indiqué	ci-dessus,	Monsieur	W.	veut	 imposer	une	relation	complémentaire,	
de	supériorité.	
	
On	est	aussi	frappé	dans	ce	récit	par	le	fait	qu’il	n’est	question	à	aucun	moment	de	
pédagogie	 ou	 de	musique.	 Toute	 la	 communication	 est	 centrée	 sur	 la	 relation	 (de	
pouvoir-soumission)	et	pas	sur	 le	contenu	(les	objets	et	méthodes	d’apprentissage).	
On	peut	faire	l’hypothèse	que	c’est	aussi	parce	que	Monsieur	W.	est	dans	l’incapacité	
de	proposer	des	 remédiations	 ciblées	 sur	 son	élève,	parce	qu’il	 se	 sent	désemparé	
quand	celui-ci	a	des	difficultés,	qu’il	réagit	aussi	mal.	Se	sent-il	perdre	la	face	en	tant	
que	 professeur?	 En	 tout	 cas,	 il	 n’accepte	 pas	 la	 non-réciprocité	 et	 renonce	 au	
principe	d’éducabilité	(si	tant	est	qu’il	y	adhérait	avant),	ce	que	Cédric	a	bien	perçu.	Il	
nous	 dit	 en	 effet	 avoir	 ‘décodé’	 le	 comportement	 de	 son	 professeur	 comme	 lui	
passant	 le	message	 implicite:	«Je	te	donne	 la	 fessée	car	tu	n’as	pas	assez	bien	 joué	
malgré	tout	le	temps	que	tu	as	profité	de	mes	cours.»	
	
	
5.6	Synthèse	des	études	de	cas	
	
Au	 terme	 des	 cinq	 études	 de	 cas	 de	 Léa,	 Lilianne,	 Elisabeth,	 Carla	 et	 Cédric,	 il	me	
semble	intéressant	de	tenter	une	petite	synthèse	des	résultats.	
	
Dans	 chaque	 cas,	 le	 professeur	 a	 instauré	 une	 relation	 complémentaire	 avec	 des	
étudiants	 pourtant	 adultes.	 Seule	 Elisabeth,	 qui	 était	 la	 plus	 âgée	 (35	 ans)	 a	 lutté	
contre	cette	volonté	en	essayant	d’instaurer	une	relation	symétrique,	mais	en	vain.	
	
En	ce	qui	concerne	les	outils	de	communication,	si	quelques	étudiants	en	ont	parfois	
utilisé	 l’un	 ou	 l’autre	 (de	 façon	 bien	 modeste),	 aucun	 des	 professeurs	 n’emploie	
jamais	aucun	outil.	A	vrai	dire,	c’est	le	contraire	qui	m’aurait	étonnée.	Les	étudiants	
m’ont	fourni	des	récits	de	situations	dans	lesquelles	le	professeur	leur	a	manqué	de	
respect	 et	 on	 ne	 pouvait	 pas	 s’attendre	 à	 y	 trouver	 des	 efforts	 de	 la	 part	 de	 ces	
enseignants	pour	améliorer	la	communication.	
	
Toujours	 sans	 surprise,	 j’ai	 constaté	 la	 présence	 de	 nombreux	 obstacles	 de	
communication	 dressés	 par	 les	 professeurs	 et	 parfois,	 mais	 dans	 une	 moindre	
mesure,	aussi	par	les	étudiants.	Etant	donné	que	mon	objectif	dans	ce	mémoire	est	
d’étudier	le	manque	d’éthique	des	professeurs	et	de	voir	comment	il	se	manifeste	au	
travers	 de	 la	 relation	 qu’ils	 instaurent,	 je	 vais	 maintenant	 me	 concentrer	 sur	 les	
obstacles	à	la	communication	utilisés	par	ces	professeurs.	
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J’ai	 commencé	 par	 établir	 un	 recensement	 des	 différents	 obstacles	 révélés	 par	
l’analyse	 des	 situations	 présentes	 dans	 les	 différents	 récits.	 Le	 résultat	 de	 ce	
recensement	figure	dans	le	tableau	4.	
	
Au	 total,	 chez	 tous	 les	 enseignants,	 j’ai	 relevé	 42	 utilisations	 d’obstacles.	 Le	 plus	
fréquent	 était	 Diagnostiquer,	 suivi	 de	 Juger,	 à	 égalité	 avec	 Humilier.	 En	 troisième	
position	viennent	ex	æquo	les	obstacles	Avertir	et	Argumenter.	Les	autres	obstacles,	
Commander,	Faire	 la	morale,	Conseiller,	Rassurer	 (Consoler),	Enquêter	 et	Plaisanter	
n’apparaissent	qu’une	ou	deux	fois,	alors	que	Approuver	n’est	jamais	utilisé.	
	
Cela	 ne	 ferait	 aucun	 sens	 de	 comparer	 le	 nombre	 total	 d’utilisation	 des	 obstacles	
dans	les	différents	récits,	puisque	ceux-ci	sont	de	longueur	très	variable.	Par	contre	il	
peut	 être	 intéressant	 de	 regarder	 quelle	 est	 l’importance	 relative	 de	 ces	 obstacles	
dans	chacun	de	ces	récits.	Par	exemple,	chez	Cédric,	l’obstacle	Humilier	apparaît	deux	
fois	pour	un	total	d’obstacles	de	cinq.	Chez	Léa,	cet	obstacle	apparaît	cinq	fois	sur	un	
total	 de	 12	 obstacles.	 Donc,	 proportionnellement	 l’obstacle	Humilier	 représente	 la	
moitié	des	obstacles	utilisés	dans	les	deux	récits.	
	
Tableau	4.	Nombre	d’utilisation	des	différents	obstacles	par	les	professeurs.	
	 Monsieur	

D.	
(Léa)	

Madame	
P.	

(Lilianne)	

Madame	
A.	

(Elisabeth)	

Madame	
R.	

(Carla)	

Monsieur	
W.	

(Cédric)	

	
Total	

1.	Commander	 2	 	 	 	 	 2	
2.	Avertir	 1	 3	 	 	 1	 5	
3.	Faire	la	morale	 	 1	 	 	 	 1	
4.	Conseiller	 	 	 1	 	 	 1	
5.	Argumenter	 	 2	 3	 	 	 5	
6.	Juger	 1	 1	 3	 1	 1	 7	
7.	Humilier	 5	 	 	 1	 2	 8	
8.	Diagnostiquer	 2	 2	 4	 1	 	 9	
9.	Approuver	 	 	 	 	 	 	
10.	Rassurer	 1	 	 	 	 	 1	
11.	Enquêter	 	 	 2	 	 	 2	
12.	Plaisanter	 	 	 	 	 1	 1	
Total	 12	 9	 13	 3	 5	 42	
	
Quand	 on	 lit	 les	 récits,	 on	 a	 rapidement	 l’impression	 que	 les	 comportements	 des	
professeurs	 sont	 tous	 problématiques	 sur	 le	 plan	 éthique.	 Mais	 on	 a	 aussi	
l’impression	que	tous	 les	professeurs	ne	 font	pas	preuve	du	même	degré	dans	 leur	
manque	d’éthique.	 Certains	 semblent	manifester	 encore	moins	 de	 respect	 vis-à-vis	
de	leur	étudiant	que	les	autres.	Il	m’intéresse	maintenant	de	voir	si	cette	impression	
spontanée	se	 trouve	confirmée	par	 les	éléments	qui	 sont	 ressortis	 lors	de	 l’analyse	
des	études	de	cas.	
	
Je	vais	donc	essayer,	avec	toute	la	prudence	requise,	d’établir	un	classement	de	ces	
professeurs	selon	le	degré	de	gravité	de	leurs	conduites	sur	le	plan	éthique.	Dans	ce	
classement,	 je	 n’inclurai	 pas	 Madame	 R.,	 dont	 la	 position	 n’était	 pas	 celle	 de	
professeur	de	Carla	(voir	5.4).	
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A	mon	 avis,	 la	 professeur	 dont	 le	 comportement	 est	 le	moins	 répréhensible	 sur	 le	
plan	 éthique	 est	Madame	 A.,	 qu’Elisabeth	 a	 rencontrée	 à	 une	 seule	 occasion,	 à	
l’occasion	d’un	rendez-vous	d’orientation.	Les	obstacles	auxquels	elle	recourt	sont	en	
effet	assez	banals,	même	s’ils	ont,	sur	le	moment,	beaucoup	d’impact	sur	Elisabeth.	
Dans	 le	 contexte	 qui	 était	 celui	 de	 ce	 rendez-vous	 (qui	 lui	 a	 été	 imposé	 par	 la	
direction	et	pour	un	objectif	auquel	elle	n’adhérait	visiblement	pas)	Madame	A.	s’est	
drapée	 dans	 sa	 posture	 de	 professeur	 et	 n’a	 pas	 pu	 comprendre	 la	 demande	
particulière	d’Elisabeth.	Son	plus	grand	tort	est	peut-être	de	ne	pas	avoir	cru	possible	
que	des	adultes	se	forment	sur	 le	plan	 instrumental	et	de	ne	pas	avoir	su	se	 laisser	
interpeller	 par	 cette	 situation	 nouvelle	 pour	 elle.	 Pour	 pouvoir	 confirmer	 ce	
sentiment	 il	 faudrait	 toutefois	 pouvoir	 comparer	 avec	 d’autres	 situations	 similaires	
où	elle	aurait	eu	affaire	à	des	adultes	mais	aussi	avoir	des	informations	sur	la	manière	
dont	elle	se	comporte	avec	des	élèves	plus	jeunes.	
	
Le	 comportement	de	Madame	P.	 vis-à-vis	 de	 Lilianne	me	 semble	déjà	 un	peu	plus	
problématique.	Elle	aussi	recourt	à	des	obstacles	banals.	Par	contre	il	ne	s’agit	pas	ici	
d’une	 rencontre	unique,	mais	d’un	enseignement	 sur	 le	 long	 terme.	Et	 c’est	 là	que	
réside	 le	 problème	 dans	 la	mesure	 où	 elle	 ne	 sait	 pas	 bien	 gérer	 sa	 relation	 avec	
l’étudiante	dans	 la	durée.	Quand	elle	 constate	que	 Lilianne	ne	progresse	pas	 assez	
vite,	Madame	P.	met	la	faute	sur	elle	et	rompt	le	contrat	préalablement	établi.	Elle	ne	
peut	tolérer	la	non-réciprocité,	et	le	principe	d’éducabilité	est	ainsi	remis	en	question	
chez	elle.	C’est	quand	elle	se	sent	dépassée	par	les	événements	qu’elle	fait	intervenir	
des	obstacles	à	la	communication	et	qu’elle	recourt	à	des	actes	menaçant	la	face	de	
son	élève.	Peut-être	que	les	choses	n’auraient	pas	pris	une	aussi	mauvaise	tournure	si	
les	 responsabilités	 avaient	 été	 clairement	 établies	 entre	 tous	 les	 partenaires,	 y	
compris	la	direction	de	l’institution,	et	si	Lilianne	s’était	montrée	plus	mature.	
	
Avec	Monsieur	W.,	le	professeur	de	Cédric,	on	assiste	à	des	comportements	qui	me	
semblent	vraiment	délicats	sur	le	plan	éthique.	Comme	indiqué	ci-dessus,	l’obstacle	à	
la	 communication	 qu’il	 utilise	 le	 plus	 souvent	 consiste	 à	 humilier	 son	 élève	 par	 un	
simulacre	de	 fessée	qui	 le	met	dans	une	position	dégradante.	 Je	pense	que	 tout	 le	
monde	 sera	 d’accord	 avec	 moi	 pour	 dire	 qu’un	 tel	 comportement	 est	 intolérable,	
même	 s’il	 est	 présenté	 sur	 un	 mode	 de	 plaisanterie.	 Monsieur	 W.	 se	 permet	 par	
ailleurs	 le	 droit	 de	 se	 mêler	 de	 la	 vie	 privée	 de	 ses	 élèves	 d’une	 manière	
particulièrement	 intrusive.	 Il	marque	 ainsi	 un	manque	 de	 respect	 vis-à-vis	 d’eux	 et	
profite	du	fait	que	l’institution	lui	a	confié	la	responsabilité	de	la	formation	de	jeunes	
professionnels	pour	déborder	de	sa	mission	pédagogique.	
	
Enfin,	le	moins	éthique	de	tous	est,	à	mon	avis,	Monsieur	D.,	le	professeur	dont	Léa	
nous	décrit	les	agissements	assez	inquiétants.	Il	utilise	aussi	l’obstacle	Humilier,	mais	
il	 le	 double	 de	 l’obstacle	 Commander.	 Il	 impose	 sa	 toute-puissance	même	 dans	 le	
cadre	 de	 cours	 collectifs	 et	 dans	 d’autres	 contextes	 que	 celui	 de	 l’institution.	 Il	
semble	ne	pas	avoir	de	limites.	Le	plus	inquiétant	est	peut-être	qu’il	dénigre	le	projet	
de	 formation	 de	 ses	 étudiants.	 Inutile	 d’essayer	 de	 chercher	 chez	 lui	 un	 postulat	
d’éducabilité.	 L’institution	 est-elle	 au	 courant	 de	 ce	 qui	 se	 passe?	 Si	 oui,	 pourquoi	
laisse-t-elle	faire?	
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Conclusion	
	
Dans	ce	mémoire,	j’ai	commencé	par	définir	ce	qu’était	l’éthique.	J’ai	pu	établir	que	
d’avoir	une	conduite	éthique	allait	plus	 loin	que	 l’application	de	valeurs	morales	ou	
que	l’acceptation	d’un	code	déontologique	fourni	par	une	institution.	Je	suis	arrivée	
au	constat	que	l’éthique	était	avant	tout	une	question	de	respect	et	de	responsabilité	
vis-à-vis	de	l’autre.	
	
J’ai	 ensuite	 exploré	 différentes	 théories	 qui	 touchent	 à	 l’éthique.	 Tout	 d’abord	 la	
communication:	 son	évolution	dans	 la	 vie	de	 l’humanité,	 ses	principes	de	base,	 les	
obstacles	qui	peuvent	l’affaiblir	et	les	outils	qui	peuvent	l’améliorer,	pour	finir	par	la	
notion	de	 face.	 Ensuite	 je	me	 suis	 penchée	 sur	 les	 théories	 qui,	 dans	 le	monde	de	
l’éducation,	 sont	en	 lien	direct	avec	 la	mission	de	base	des	enseignants.	 Il	 s’agit	de	
l’éducabilité	et	de	la	notion	de	contrat.	
	
Mais	j’ai	aussi	conduit	une	recherche	qui	m’a	passionnée.	Dans	celle-ci,	j’ai	demandé	
à	différentes	personnes	de	me	 raconter	par	écrit	 «une	 situation	où	vous	 vous	êtes	
senti	non	respecté	par	votre	professeur	d’instrument».	J’ai	ensuite	analysé	ces	récits	
en	m’appuyant	sur	les	différentes	théories	étudiées	auparavant.	Cela	m’a	permis	de	
mieux	 comprendre	 en	 quoi	 on	 peut	 considérer	 qu’une	 relation	 est	 peu	 éthique	 et	
quels	 sont	 les	 comportements	 qui	 la	 caractérisent.	 J’ai	 constaté	 que,	 depuis	 la	
réalisation	de	ce	 travail,	quand	 j’assiste	à	un	cours	d’instrument,	 je	 suis	capable	de	
repérer	les	situations	problématiques	et	de	détecter	rapidement	les	comportements	
du	professeur	qui	provoquent	ces	situations.	Par	ailleurs,	je	suis	devenue	encore	plus	
attentive	à	ce	que	je	dis	et	fais	dans	mes	cours:	je	m’observe	et,	si	j’ai	eu	une	parole	
ou	un	geste	peut-être	un	peu	malheureux,	j’essaie	immédiatement	de	me	rattraper.	
	
Je	 peux	 résumer	 l’essentiel	 des	 convictions	 que	 j’ai	 acquises	 durant	 ce	 travail	 de	
mémoire	au	moyen	d’un	graphique	(voir	figure	4),	qui	se	présente	symboliquement	
comme	une	maison.	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	 	
	 	
	 	 Figure	4.	La	‘maison’	de	l’éthique.	
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L’éthique	 d’un	 professeur	 se	 fonde	 dans	 le	 respect	 des	 autres,	 et	 des	 élèves	 en	
particulier,	 ainsi	 que	 dans	 la	 responsabilité	 assumée	 à	 leur	 égard.	 Sur	 cette	 base	
doivent	se	construire	deux	piliers.	Tout	d’abord	une	communication	saine	qui	conduit	
à	assurer	une	bonne	éthique	individuelle,	en	général.	(Ce	pilier	doit	être	présent	chez	
toute	personne.)	Et,	de	l’autre	côté,	l’adhésion	au	principe	d’éducabilité	qui	conduit	à	
assurer	une	bonne	éthique	professionnelle.	
	
Avant	de	conclure,	il	me	reste	à	espérer	que	mon	travail	pourra	servir	à	développer	la	
réflexion	 sur	 le	 thème	 de	 l’éthique	 dans	 les	 écoles	 de	 musique	 et	 à	 enrichir	 la	
formation	initiale	et	continue	des	professeurs	dans	ce	domaine	si	important.	
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Annexe	1	
	

Quelques	définitions	tirées	de	Meirieu	(2016)	
	
	
Pédagogie	
	
Réflexion	sur	l’éducation	de	l’enfant	et,	par	extension,	sur	l’éducation	de	l’adulte	
en	 tant	que,	 chez	 lui,	 la	 genèse	ne	 s’arrête	pas	 avec	 la	 jeunesse.	 La	pédagogie	
s’interroge	 sur	 les	 finalités	 à	 affecter	 à	 cette	 éducation,	 sur	 la	 nature	 des	
connaissances	qu’elle	doit	contribuer	à	transmettre	et	sur	 les	méthodes	qu’elle	
doit	utiliser.	Au	sein	de	 la	 réflexion	pédagogique,	 la	didactique	s’intéresse,	plus	
particulièrement,	à	l’organisation	des	situations	d’apprentissage.	(p.189)	
	
	
Didactique	générale	
	
Elaboration	de	modèles	d’intelligibilité	de	l’apprentissage	adossés	aux	apports	de	
la	psychologie	cognitive,	porteurs	–	implicitement	ou	explicitement	–	de	valeurs,	
ouverts	 à	 une	 opérationnalisation	 possible	 et	 permettant	 d’intégrer	 les	
spécificités	disciplinaires.	(p.	184)	
	
	
Didactique	des	disciplines	
	
Réflexions	 et	 propositions	 sur	 les	 méthodologies	 à	 mettre	 en	 œuvre	 pour	
permettre	 l’appropriation	 de	 contenus	 spécifiques.	 Quoique	 très	 légitimement	
élaborées	 à	 la	 lumière	 de	 la	 réflexion	 épistémologique	 afférente	 à	 chaque	
discipline	et	à	des	apports	de	la	psychologie	cognitive,	les	didactiques	spécifiques	
comportent	 toujours,	 plus	 ou	 moins	 explicitement,	 des	 choix	 de	 valeurs,	 des	
représentations	de	la	culture,	du	sujet	apprenant,	de	l’éducateur	et	de	son	rôle.	
(p.	184)	
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Annexe	2	
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Annexe	3	

	
Liste	des	codes	utilisés	dans	l’analyse	de	la	communication	

	
CG	 Contexte	général	
S	 Situation	
S1,	S2,	etc.	 Numérotation	des	situations	
S1a,	S1b,	
etc.	

Désignation	de	sections	à	l’intérieur	d’une	situation	

En	vert	 Tout	ce	qui	se	rapporte	aux	actions	et	paroles	du	professeur	(contenu	et	
analyse)	

En	bleu	 Tout	ce	qui	se	rapporte	aux	actions	et	paroles	de	l’étudiant-e	(contenu	
et	analyse)	

P	 Professeur	
E	 Etudiant-e	
T	 Territoire	
F	 Face	
FTA	 Face	Threatening	Act	=	acte	menaçant	
FFA	 Face	Flattering	Act	=	acte	flatteur	(renforçant)	
FTA-P-T	 Acte	du	professeur	menaçant	son	propre	territoire	
FTA-P-F	 Acte	du	professeur	menaçant	sa	propre	face	
FTA-E-T	 Acte	du	professeur	menaçant	le	territoire	de	l’étudiant-e	
FTA-E-F	 Acte	du	professeur	menaçant	la	face	de	l’étudiant-e	
FFA-P-T	 Acte	du	professeur	renforçant	son	propre	territoire	
FFA-P-F	 Acte	du	professeur	renforçant	sa	propre	face	
FFA-E-T	 Acte	du	professeur	renforçant	le	territoire	de	l’étudiant-e	
FFA-E-F	 Acte	du	professeur	renforçant	la	face	de	l’étudiant-e	
FTA-P-T	 Acte	de	l’étudiant-e	menaçant	le	territoire	du	professeur	
FTA-P-F	 Acte	de	l’étudiant-e	menaçant	la	face	du	professeur	
FTA-E-T	 Acte	de	l’étudiant-e	menaçant	son	propre	territoire	
FTA-E-F	 Acte	de	l’étudiant-e	menaçant	sa	propre	face	
FFA-P-T	 Acte	de	l’étudiant-e	renforçant	le	territoire	du	professeur	
FFA-P-F	 Acte	de	l’étudiant-e	renforçant	la	face	du	professeur	
FFA-E-T	 Acte	de	l’étudiant-e	renforçant	son	propre	territoire	
FFA-E-F	 Acte	de	l’étudiant-e	renforçant	sa	propre	face	
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Annexe	4	
	

Récit	de	Léa	
	
	

Récit	de	situations	peu	éthiques	dans	le	contexte	de	l’enseignement	instrumental	au	
niveau	supérieur	

	
Un	sentiment	de	liberté	de	penser	et	d’agir	entravé	
	
Monsieur	D.	est	très	agréable	et	enthousiaste	avant	que	je	me	présente	à	l’examen	
d’entrée	dans	sa	classe,	il	me	propose	même	un		cours	d’essai	gratuit	pour	faire	
connaissance.	Puis	la	première	perception	de	manque	de	liberté	intervient	lors	de	
l’examen	d’entrée:	il	est	d’accord	de	me	prendre	seulement	si	je	renonce	à	me	
présenter	aux	autres	concours	auxquels	je	me	suis	inscrite.		N’étant	pas	sûre	de	réussir	
ces	autres	concours,	j’accepte	la	condition	donnée	pour	cette	admission.	
	
Autre	chose:	Lorsqu’un	élève	de	l’année	après	moi	est	entré	dans	la	classe,	Monsieur	D.	
qui,	je	pense,	ne	le	trouve	pas	assez	compétent	et	engagé,	lui	a	demandé	des	services	à	
ma	place,	pour	moi	et	devant	moi.	Je	n’ai	rien	dit	lorsque	l’élève	est	allé	faire	ce	service,	
par	peur	des	représailles,	mais	je	me	suis	sentie	mal	à	l’aise	et	en	colère	à	cause	de	cette	
situation	qui	me	semblait	peu	respectueuse	envers	l’autre	élève	et	moi-même.	En	effet,	
il	nous	a	imposé	une	hiérarchie	que	je	n’ai	pas	souhaitée.	Mais,	ne	pas	être	d’accord	
avec	lui	nous	expose	à	une	place	délicate	dans	le	groupe,	celle	de	pestiféré,	et	donc	à	un	
degré	de	respect	quasi	nul	concernant	notre	personne.	J’ai	donc	géré	cette	situation	en	
parlant	de	mon	ressenti	de	cet	instant,	avec	cet	élève,	une	fois	que	le	professeur	était	
parti.	
	
Monsieur	D.	invoque	la	confiance	et	la	fidélité	comme	valeur	phare	dans	ses	relations	
professeur/élève,	or	je	n’ose	pas	lui	dire	la	vérité	par	peur	qu’il	ne	se	fâche	ou	qu’il	ne	se	
vexe.	Par	exemple,	il	nous	demande	régulièrement	de	venir	voir	ses	concerts,	je	ne	peux	
pas	lui	répondre	que	je	n’en	ai	pas	envie	parce	je	suis	fatiguée	ou	que	j’ai	envie	de	me	
changer	les	idées	le	week-end,	donc	je	prétends	que	c’est	l’anniversaire	de	ma	sœur	
pour	qu’il	en	déduise	que	je	n’ai	pas	le	choix,	et	éviter	ainsi	le	conflit.	
	
Monsieur	D.	me	disait	énormément	de	bien	des	«meilleurs	élèves»	de	la	classe	pendant	
les	leçons,	par	exemple	«untel	est	formidable,	quel	talent	quand	même,	et	puis	quelles	
qualités	humaines	cette	personne,	quelle	gentillesse,	tu	ne	trouves	pas?».	
Et,	à	l’inverse,	il	était	terriblement	critique	envers	les	«mauvais	élèves»	de	la	classe:	
«	Untel	ne	bosse	pas,	il	est	toujours	malade	ou	il	a	toujours	une	excuse,	il	ne	s’engage	
pas	dans	la	classe,	tu	ne	trouves	pas?»	Cela	a	généré	un	stress	chez	moi,	car	je	dois	
respecter	les	valeurs	de	confiance	et	fidélité	qu’il	souhaite	dans	la	relation	que	nous	
avons,	mais	je	sais	(de	par	ses	réactions	du	passé),	qu’il	veut	seulement	que	l’on	soit	
d’accord	avec	lui.	Or,	je	ne	souhaite	pas	démolir	mes	camarades	de	classe	qui,	je	pense,	
ont	leurs	problèmes	(réels)	et	essayent	de	s’en	sortir	comme	ils	le	peuvent.	Ce	
comportement	m’a	bridée	dans	mes	choix	et	mes	actions;	en	effet	j’ai	souvent	pensé:	
«si	je	fais	ceci,	il	le	racontera	à	tout	le	monde».	
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Un	manque	de	respect	ressenti	envers	soi	et	les	autres	élèves	
	
1.1 Des	mots	
	
Une	fois	que	je	n’avais	pas	eu	le	temps	de	travailler	le	professeur	m’a	dit:	«c’est	pas	
grave	si	tu	ne	travailles	pas	ton	instrument,	tu	pourras	te	marier,	faire	des	enfants,	et	
arrêter	de	jouer…»	et	j’ai	trouvé	cela	assez	mesquin	de	sa	part,	compte	tenu	du	fait	qu’il	
connaît	ma	situation:	j’ai	étudié	à	100%	et	travaillé	en	plus	à	50%	pour	financer	mes	
études	pendant	5	ans.	
	
Lorsque	mon	premier	examen	de	passage	ne	s’est	pas	passé	comme	je	le	souhaitais,	il	
ne	m’a	fait	ensuite	aucun	retour	et	m’a	ignorée	lorsque	nous	étions	en	groupe	avec	les	
autres	élèves	de	la	classe	juste	après	(je	pense	que	cela	a	été	volontaire	de	sa	part).	Le	
message	que	j’ai	induit	de	par	cette	non-action	est:	si	tu	ne	réussis	pas	bien,	tu	n’es	rien	
pour	moi.	
	
Monsieur	D.	disait	«au	meilleur	élève»	de	la	classe,	devant	nous	(les	autres	élèves):	«toi	
tu	mérites	autre	chose	que	de	finir	avec	40	élèves,	tu	dois	faire	concertiste.»	Des	
regards	se	sont	croisés	à	cet	instant…	sous-entendu	que	nous	mériterions	les	40	élèves?	
	
1.2	Des	actes	
	
Lors	d’un	cours	de	musique	de	chambre,	un	des	élèves	n’avait	pas	travaillé,	alors	
Monsieur	D.	a	annulé	la	leçon.	Il	s’en	est	allé	sans	dire	qu’il	rattraperait	cette	leçon,	
même	si	ce	cours	était	une	leçon	de	musique	en	groupe,	et	que	les	autres	élèves	n’y	
sont	pour	rien	si	une	des	personnes	n’est	pas	au	point.	
	
Lors	des	concerts,	Monsieur	D.	se	servait	sur	la	moitié	du	budget	cachet	des	élèves	de	la	
classe	pour	payer	son	billet	d’avion	pendant	que	les	élèves	faisaient	du	co-voiturage	
pour	économiser	les	frais,	puis	il	se	resservait	ensuite	pour	prendre	sa	part	de	cachet	
comme	les	autres	élèves.	
	
Monsieur	D.	organise	ses	concerts	d’élèves	toujours	dans	le	même	ordre.	Les	«plus	
mauvais»	au	début	et	«les	meilleurs»	à	la	fin.	Ainsi	nous	savions	toujours	quelle	était	
notre	position	dans	ce	classement	induit	du	groupe.	
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Annexe	5	
	

Analyse	de	la	communication	dans	le	récit	de	Léa	
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Annexe	6	

	
Récit	de	Lilianne12	

	
En	juin	2015,	j’ai	passé	l’examen	d’entrée	en	certificat.	Suite	à	celui-ci,	il	avait	été	
convenu	que	j’aurai	deux	ans	pour	préparer	le	certificat	et	il	n’avait	pas	été	question	à	
ce	moment-là	de	faire	un	examen	de	contrôle	à	la	fin	de	la	1ère	année.	Donc	notre	
prochain	objectif	était	le	certificat	en	2017.	En	fin	d’année	2015,	j’avais	déjà	spécifié	à	
mon	ancienne	professeure	(Mme	P.)	que	j’aurais	moins	de	temps	durant	l’année	
scolaire	2015-2016	pour	jouer	de	la	flûte	à	cause	d’une	année	universitaire	
particulièrement	dense.	En	début	d’année	scolaire	2015-2016,	je	lui	avais	aussi	indiqué	
que	je	ferai	très	certainement	une	année	sabbatique	durant	l’année	scolaire	2016-2017	
si	je	finissais	comme	prévu	mon	bachelor	de	médecine	en	juillet	2016.	
	
Dans	le	courant	du	mois	de	février,	elle	m’a	annoncé	que	j’aurai	un	examen	de	contrôle	
en	avril-mai	parce	que	je	ne	travaillais	pas	suffisamment.	Elle	pensait	que	l’objectif	que	
nous	nous	étions	fixé	n’était	plus	réalisable	même	si	j’avais	potentiellement	plus	de	
temps	pour	la	flûte	l’année	suivante.	La	cause	étant	le	fait	qu’elle	jugeait	comme	
insuffisante	la	vitesse	à	laquelle	j’étais	capable	de	progresser	pour	atteindre	le	niveau	
requis.	
	
Vu	que	nous	avions	travaillé	que	des	partitions	d’ensemble	durant	le	premier	semestre,	
je	ne	pouvais	reprendre	aucun	de	ces	morceaux	pour	cette	échéance.	Ce	qui	fait	que	je	
devais	commencer	des	nouveaux	morceaux	pour	cet	examen.	Un	autre	point	est	que	
durant	ce	2ème	semestre	de	cette	3ème	année	de	médecine,	j’avais	mes	examens	du	2ème	
semestre	un	mois	plus	tôt	(soit	en	mai,	juin)	que	normalement	prévu	dans	le	calendrier	
universitaire	pour	avoir	un	mois	à	la	fin	de	l’année	universitaire	à	consacrer	uniquement	
au	travail	de	bachelor.	Cette	situation	signifiait	donc	que	je	ne	pouvais	pas	me	
permettre	d’accumuler	trop	de	retard	dans	mes	cours	de	médecine	parce	que	j’allais	
avoir	mes	examens	de	médecine	trop	peu	de	temps	après	l’examen	de	flûte	pour	
pouvoir	rattraper.	
	
Quelques	semaines	avant	l’examen	de	flûte,	j’ai	demandé	à	ma	professeure	ce	qui	allait	
se	passer	si	je	le	ratais.	Elle	m’a	répondu	qu’elle	en	avait	déjà	parlé	au	doyen	et	qu’il	
l’avait	informée	que	dans	ce	cas	je	finirai	mon	cursus	au	Conservatoire.	Finalement	le	
jour	de	l’examen	je	n’étais	pas	prête	et	je	l’ai	donc	loupé.	
	
Depuis	le	début	de	l’année	scolaire,	j’ai	eu	l’impression	qu’elle	comprenait	mon	manque	
de	travail	comme	du	désintérêt	alors	qu’il	me	semblait	pourtant	lui	dire	que	ce	n’était	
pas	le	cas.	Au	fil	du	temps,	j’ai	pu	remarquer	qu’elle	était	de	plus	en	plus	froide	et	

																																																								
12		Dans	tout	son	récit,	Lilianne	avait	soit	utilisé	le	terme	«mon	ancienne	professeure»	soit	elle	l’avait	
désignée	par	son	nom.	J’ai	parfois	substitué	par	«ma	professeure»	ou	par	«Mme	P.	»	afin	d’anonymiser	le	
récit	et	d’alléger	le	texte.	Quant	à	la	seconde	professeure,	dont	il	est	question	dans	le	dernier	paragraphe,	
et	qui	était	aussi	désignée	par	son	nom,	je	l’ai	également	anonymisée	en	utilisant	«Mme	T.».	
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cassante	avec	moi.	Je	ne	me	souviens	pas	vraiment	d’événement	précis	pour	l’illustrer	
sauf	quelques	mots	dits	environ	un	mois	avant	l’examen.	
Je	ne	sais	plus	exactement	pourquoi	mais	je	lui	avais	dit	que	si	elle	n’acceptait	pas	que	
ses	élèves	aillent	par	moments	mal,	elle	ne	leur	permettait	pas	non	plus	de	réussir.	Elle	
m’avait	répondu	que	de	toute	manière	même	si	je	travaillais	10	heures	par	jour	je	serai	
incapable	de	faire	un	certificat.	Déjà	avant,	ma	mère	m’avait	suggéré	d’aller	parler	au	
doyen	pour	essayer	d’arranger	les	choses	avec	ma	professeure.	
	
Ma	manière	de	voir	les	choses	était	que	d’un	côté,	je	ne	pouvais	pas	obliger	quelqu’un	à	
faire	quelque	chose	qu’il	ne	voulait	pas.	D’autre	part,	je	continuais	à	croire	que	peut-
être	elle	agissait	de	manière	bien	intentionnée,	tout	simplement	pour	me	mettre	la	
pression	et	que	l’année	suivante	je	me	mette	à	travailler	de	manière	conséquente.	
	
Je	ne	suis	donc	pas	allée	en	parler,	et	c’est	seulement	après	que	ma	mère	a	vraiment	
insisté	pour	aller	discuter	parce	qu’elle	trouvait	que	la	manière	dont	les	choses	s’étaient	
passées	n’était	pas	règlementaire.	Vu	que	j’étais	en	période	d’examen	universitaire,	je	
lui	ai	expliqué	que	je	ne	pouvais	pas	me	permettre	à	ce	moment-là	de	prendre	du	temps	
pour	le	faire.	Elle	s’est	donc	adressée	au	doyen	pour	soulever	ce	qui	lui	semblait	être	
anormal.	Celui-ci	l’a	redirigée	vers	le	directeur	qui	a	finalement	évalué	la	situation	en	ma	
faveur	et	proposé	de	me	laisser	faire	une	dernière	année	avec	Mme	T.	si	celle-ci	était	
d’accord,	en	lui	laissant	la	liberté	quant	au	choix	de	me	présenter	au	certificat.	Elle	a	
accepté	de	me	prendre	et	après	des	moments	d’incertitude	elle	m’a	présentée	au	
certificat	que	j’ai	réussi	en	juillet	2017.	
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Annexe	7	

	
Analyse	de	la	communication	dans	le	récit	de	Lilianne	
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Annexe	8	
	

Récit	d’Elisabeth	
	

Un	souvenir	personnel	d’une	situation	où	je	me	suis	sentie	pas	respectée	par	un	
professeur	
	
Lorsque	Patricia	m’a	parlé	de	professeurs	d’instrument	qui	ne	se	conduisaient	pas	de	
manière	morale	avec	leurs	élèves,	qui	leur	manquaient	de	respect,	je	lui	ai	tout	d’abord	
dit	que	je	n’avais	pas	connu	de	problèmes	comme	ça	puisque	le	professeur	de	mon	
enfance	m’a	laissé	un	souvenir	formidable.	
	
En	effet,	quand	j’étais	jeune	(de	6	à	18	ans),	j’ai	pris	des	cours	de	piano	avec	un	
professeur	que	j’aimais	vraiment	beaucoup	(et	je	crois	qu’il	m’appréciait	aussi	
beaucoup…).	C’était	un	monsieur	âgé,	qui	ne	vivait	que	pour	la	musique.	D’un	caractère	
très	doux,	il	enseignait	avec	une	patience	infinie,	mais	sa	manière	de	faire	était	aussi	
très	efficace	et	parfois	même	originale	(en	tout	cas	pour	l’époque,	on	était	dans	les	
années	1960).	Quand	il	y	avait	un	problème,	il	cherchait	toutes	sortes	de	moyens	pour	le	
résoudre	et	il	y	arrivait.	
	
Il	n’y	avait	que	deux	choses	qui	pouvaient	fâcher	mon	cher	professeur.	La	première	
c’était	quand	il	apprenait	qu’un	élève	avait	commencé	à	jouer	un	morceau	qui	n’était	
pas	encore	de	son	niveau.	Cela	m’est	arrivé	une	fois	et	il	m’a	fait	des	remarques	plutôt	
sèches,	mais	je	me	souviens	surtout	qu’il	avait	l’air	blessé	et	que	je	m’étais	sentie	
coupable	de	l’avoir	ainsi	«trahi».	La	deuxième	chose	qu’il	ne	supportait	pas,	c’étaient	les	
enregistrements	de	musique	(des	vinyles	à	l’époque).	Selon	lui,	la	musique	ne	devait	pas	
être	«mise	en	conserve»,	elle	devait	se	vivre	à	l’instant	même	où	l’artiste	la	produisait.	
Je	n’ose	pas	imaginer	ce	qu’il	dirait	maintenant,	à	l’heure	des	iPhone	et	autres	supports	
numériques…	
	
Donc	je	croyais		n’avoir	jamais	été	concernée	par	la	problématique	soulevée	par	Patricia.	
Puis	je	me	suis	souvenue	d’une	histoire	qui	m’est	arrivée	il	y	a	une	trentaine	d’années,	
(je	devais	avoir	à	peu	près	35	ans	quand	ça	s’est	passé)	et	que	j’avais	probablement	bien	
enfouie	au	fond	de	ma	mémoire	jusqu’à	ce	que	Patricia	évoque	le	sujet.	Et	c’est	ça	que	
je	veux	raconter	maintenant.	
	
Depuis	que	j’avais	arrêté	de	prendre	des	cours	de	piano	avec	mon	professeur,	à	18	ans,	
pour	suivre	mes	études	universitaires	puis	travailler	dans	le	domaine	social,	j’avais	
continué	à	jouer	du	piano	juste	«pour	le	plaisir»,	sans	vraiment	travailler.	Je	rejouais	les	
anciens	morceaux	que	je	connaissais	et	je	jouais	aussi	de	nouveaux	morceaux	faciles,	
soit	d’oreille	soit	sur	partitions.	C’était	souvent	de	la	musique	celtique	que	j’avais	
découverte	entretemps	et	qui	me	fascinait.	Je	prenais	beaucoup	de	plaisir	au	piano,	à	
jouer	toute	seule	quand	j’en	avais	envie.	Comme	je	ne	travaillais	pas,	je	régressais	bien	
sûr	du	point	de	vue	de	la	technique	pianistique	et	de	la	dextérité,	mais	ça	m’était	
complètement	égal.	
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Puis,	après	plus	de	15	ans	de	piano	comme	amateur,	en	solitaire,	j’ai	eu	vraiment	envie	
de	me	remettre	à	étudier	cet	instrument,	mais	je	ne	savais	pas	si	c’était	possible.	Je	me	
demandais	si	un	professeur	de	conservatoire	accepterait	de	me	prendre	pour	élève	et,	
qui	sait,	de	me	préparer	pour	entrer	en	classe	professionnelle.	Probablement	que	je	
rêvais	un	peu,	mais	je	voulais	vraiment	me	remettre	au	piano	pour,	dans	un	premier	
temps,	retrouver	le	niveau	qui	était	le	mien	à	18	ans	et,	peut-être,	aller	au-delà,	même	
si	ce	n’était	pas	comme	étudiante	professionnelle.	C’était	aussi	une	sorte	de	défi	pour	
moi.	
	
Alors	j’ai	téléphoné	au	conservatoire	qui	a	arrangé	pour	moi	un	rendez-vous	avec	une	
professeur,	Mme	A.,	qui	enseignait	à	la	fois	dans	les	classes	amateur	et	professionnelle	
et	qui,	selon	le	secrétariat,	était	la	personne	habilitée	à	évaluer	les	personnes	qui	
faisaient	ce	type	de	demande	au	conservatoire.	Mme	A.	devait	donc	m’aider	à	faire	le	
point	et	à	décider	de	la	suite	de	ma	formation.	Bien	sûr,	je	me	suis	préparée	au	mieux	
pour	ce	rendez-vous.	Psychologiquement	tout	d’abord	parce	que	je	«crevais	de	trouille»	
de	devoir	jouer	devant	quelqu’un	après	toutes	ces	années	et	il	a	fallu	que	je	me	booste	à	
fond.	Je	me	suis	aussi	préparée	«stratégiquement»	avec	les	arguments	que	je	voulais	
avancer	concernant	mon	cas	particulier	et	ma	motivation.	Et	enfin,	j’ai	travaillé	comme	
une	folle	au	piano	pour	essayer	de	me	montrer	sous	mon	meilleur	jour	lors	du	rendez-
vous.	J’imaginais	en	effet	que	cette	professeur	allait	me	demander	de	lui	présenter	
quelque	chose	pour	se	faire	une	idée	de	mon	niveau.	J’ai	choisi	de	préparer	mon	
morceau	fétiche,	un	Nocturne	de	Chopin,	que	j’avais	appris	avec	mon	ancien	professeur	
quand	j’étais	adolescente	et	que	j’avais	rejoué	très	souvent	depuis,	mais	jusque	là	sans	
jamais	chercher	à	mettre	au	point	les	passages	qui	crochaient.	
	
Le	jour	fatidique	est	arrivé	et	je	me	suis	rendue	au	rendez-vous.	A	peine	j’étais	arrivée	
(directement	après	que	l’on	se	soit	saluées	et	sans	qu’on	discute	le	moins	du	monde)	
Mme	A.	m’a	dit	de	lui	jouer	quelque	chose	et	j’ai	attaqué	le	Nocturne.	J’étais	
hypernerveuse	et	bien	incapable	de	le	jouer	aussi	bien	qu’à	l’époque	de	mon	
adolescence,	mais	je	suis	arrivée	au	bout	de	la	pièce	sans	problèmes,	plutôt	contente	de	
ne	pas	m’être	plantée	dans	les	traits	et	pensant	avoir	réussi	à	faire	sentir	mon	
engagement	pour	cette	musique	à	défaut	d’en	présenter	une	brillante	interprétation.	Et	
là,	la	douche	froide	m’est	tombée	dessus.	Je	crois	bien	que	Mme	A.	ne	m’a	même	pas	
remerciée	d’avoir	joué,	mais	peut-être	que	mes	souvenirs	sont	déformés.	En	tout	cas,	je	
sais	qu’elle	n’a	émis	que	des	critiques	négatives.	Elle	m’a	dit	que	ma	posture	était	
inadéquate,	que	mes	doigts	n’étaient	pas	posés	correctement	sur	le	clavier,	que	je	ne	
respectais	pas	la	partition	et	que	mon	jeu	n’était	pas	du	tout	en	place.	
	
Elle	a	ensuite	précisé,	sur	un	ton	qui	signifiait	clairement	un	reproche,	que	ma	manière	
de	jouer	était	typique	des	personnes	qui	jouent	d’un	instrument	sans	suivre	de	cours	
avec	des	professeurs	et	qui	installent	inévitablement	des	fautes	et	des	mauvaises	
habitudes.	Cette	remarque-là	a	sonné	à	mes	oreilles	comme	une	critique	
particulièrement	injuste.	Je	savais	bien	que	j’avais	régressé	durant	les	dernières	années,	
je	ne	prétendais	pas	le	contraire	et	justement	je	cherchais	un	professeur	qui	pourrait	
m’aider	à	me	rattraper!	J’ai	alors	essayé	de	lui	dire	ça,	d’expliquer	mon	parcours	et	mes	
attentes.	Je	voulais	lui	faire	comprendre	que	j’étais	consciente	que	mon	niveau	avait	
régressé	mais	aussi	que	j’étais	motivée	et	prête	à	travailler.	J’ai	évoqué	mon	ancien	
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professeur	qui	était	toujours	satisfait	de	mon	travail	et	qui,	à	l’époque,	avait	espéré	que	
j’entreprendrais	des	études	professionnelles	de	piano.	Elle	m’a	demandé	son	nom	et,	
quand	je	le	lui	ai	donné,	elle	m’a	dit	qu’elle	ne	le	connaissait	pas.	Je	lui	ai	dit	que	c’était	
bien	normal	puisque	ce	professeur	avait	enseigné	dans	une	autre	ville	et	que,	par	
ailleurs,	il	était	décédé	il	y	avait	déjà	quelques	années.	Elle	m’a	demandé	le	nom	de	la	
ville	et	quand	je	le	lui	ai	précisé,	alors	elle	m’a	dit:	«Ah	bon,	je	comprends,	ce	n’était	pas	
dans	un	conservatoire!»	
	
Je	me	suis	alors	dit	que	le	fait	d’avoir	évoqué	mon	ancien	professeur	n’avait	pas	été	une	
bonne	idée,	que	cela	l’avait	peut-être	froissée	(j’avais	probablement	laissé	paraître	
l’admiration	que	je	portais	toujours	à	cette	personne).	J’ai	essayé	de	me	rattraper	en	
montrant	que,	maintenant,	c’étaient	son	opinion	et	ses	compétences	qui	comptaient	
pour	moi	et	je	lui	ai	demandé	comment	elle-même	voyait	la	suite.	Que	suggérait-elle	de	
faire	étant	donné	mon	niveau	actuel,	pour	que	je	puisse	progresser	au	mieux?	Et,	là,	elle	
m’a	définitivement	«sciée»	en	me	disant:	«C’est	simple.	Comme	tout	a	été	mal	
construit,	il	faut	tout	démolir	et	tout	reconstruire	à	partir	de	zéro!»	
	
C’en	était	trop,	j’étais	écoeurée.	C’était	vrai	que	je	ne	jouais	plus	très	bien,	je	pouvais	
même	éventuellement	reconnaître	que	je	n’aurais	pas	dû	continuer	à	jouer	sans	être	
suivie	par	un	professeur	pendant	toutes	ces	années,	mais	quand	même	je	n’étais	pas	
tellement	incapable	qu’il	faille	me	ramener	au	statut	de	débutante.	Et	surtout	j’étais	
blessée	parce	que	sa	remarque	signifiait	que	mon	professeur	d’antan	m’aurait	
«déformée»,	lui	que	je	considérais	comme	si	compétent	et	qui	m’avait	ouvert	les	portes	
de	la	musique!	
	
Bien	évidemment,	à	ce	moment-là	du	rendez-vous,	c’était	clair	pour	moi	que	«les	
carottes	étaient	cuites»	et	que	je	ne	prendrais	pas	de	cours	au	conservatoire,	ni	auprès	
de	Mme	A.	ni	auprès	de	quelqu’un	d’autre.	De	toutes	façons,	j’étais	tellement	dégoûtée	
que	je	n’avais	plus	qu’une	seule	envie:	partir	de	là.	L’idée	commençait	pourtant	à	
m’effleurer	que	Mme	A.	avait	simplement	tout	fait	pour	que	je	renonce	à	mon	projet.	
Parce	que	ma	tête	ne	lui	revenait	pas?	Parce	que	je	n’avais	pas	suivi	des	cours	avec	elle	
auparavant?	Parce	qu’elle	trouvait	que	c’était	trop	compliqué	d’enseigner	aux	adultes?	
Parce	que	le	conservatoire	ne	voulait	pas	d’adultes	comme	étudiants	(même	en	classes	
amateurs?)	et	qu’elle	avait	comme	mission	d’éloigner	ces	candidats?	
	
Dans	un	dernier	sursaut	(par	fierté?	pour	ne	pas	être	venue	complètement	pour	rien?	
ou	peut-être	parce	que	je	voulais	savoir	où	j’en	étais	vraiment?)	je	lui	ai	demandé	si	elle	
pouvait	me	préciser	tout	ce	que	j’avais	fait	de	faux	dans	le	Nocturne.	«Où	est-ce	que	je	
n’ai	pas	respecté	la	partition?»	lui	ai-je	demandé.	Elle	m’a	indiqué	l’avant-dernière	
mesure:	«Là	vous	avez	fait	seulement	deux	temps	et	pas	quatre.»	Je	lui	ai	alors	
demandé	s’il	y	avait	d’autres	passages	dans	lesquels	je	n’avais	pas	joué	ce	qui	était	écrit.	
Elle	n’a	pas	répondu	directement	mais	elle	a	dit	que,	d’une	manière	générale,	ce	n’était	
pas	en	place…	Comme	j’avais	l’impression	qu’elle	voulait	recommencer	à	me	dévaluer,	
j’ai	coupé	court	en	la	remerciant	(probablement	sur	un	ton	assez	aigre)	de	m’avoir	dit	ce	
qui	n’allait	pas	dans	l’avant-dernière	mesure.	Mais,	au-dedans	de	moi,	à	ce	moment-là,	
j’ai	pensé	que	l’erreur	qu’elle	m’avait	indiquée	sur	ce	passage	était	une	pure	invention	
de	sa	part	pour	m’enfoncer.	
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Pendant	très	longtemps	je	n’ai	pas	rejoué	ce	morceau.	Même	s’il	avait	été	mon	préféré	
et	même	s’il	me	rappelait	le	professeur	de	mon	enfance,	il	était	désormais	aussi	trop	lié	
au	souvenir	de	ce	rendez-vous	désastreux	au	conservatoire.	Pourtant	l’histoire	de	
l’avant-dernière	mesure	me	trottait	encore	dans	la	tête.	Alors,	une	fois,	j’ai	rejoué	le	
Nocturne	en	entier	chez	moi,	puis	seulement	la	fin	tout	en	comptant	et,	oh	misère,	j’ai	
constaté	que,	effectivement,	je	«mangeais»	deux	temps:	je	faisais	deux	noires	au	lieu	de	
deux	blanches.	Je	ne	comprenais	pas	comment	j’avais	pu	installer	une	faute	aussi	
grossière.	Cette	horrible	Mme	A.	avait	donc	raison	concernant	cette	déformation	par	
rapport	à	la	partition	et	j’avais	été	incapable	de	la	croire	tellement	j’étais	en	colère!	
Pour	me	rassurer,	j’ai	bien	vite	compté	les	temps	sur	l’ensemble	du	morceau,	ce	qui	m’a	
un	petit	peu	rassurée:	je	ne	faisais	pas	d’autres	erreurs	de	mesure.	Mais	peut-être	que	
je	faisais	d’autres	fautes	que	je	ne	captais	pas.	Je	n’étais	plus	sûre	de	rien.	
	
Aujourd’hui	je	me	rends	compte	que,	même	s’il	n’y	a	pas	de	doute	sur	le	fait	que	cette	
professeur,	Mme	A.,	a	eu,	à	l’époque,	une	attitude	inadéquate	et	injuste	vis-à-vis	de	
moi,	elle	a	quand	même	réussi	à	me	faire	douter	profondément	de	mes	capacités.	
Depuis	mon	rendez-vous	avec	elle,	je	n’ai	plus	jamais	essayé	de	reprendre	des	cours	de	
piano.	
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Annexe	9	

	
Analyse	de	la	communication	dans	le	récit	d’Elisabeth	
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Annexe	10	

	
Récit	de	Carla	

 
 
Par	rapport	à	ta	demande	de	témoignage	d’étudiants	(adultes)	qui	ont	été	victimes	
d’une	attitude	peu	morale	de	la	part	de	leur	professeur	d'instrument…	
	
Moi	personnellement	je	n'ai	pas	vécu	cela	avec	mes	professeurs	de	piano	
(heureusement!).	
	
La	seule	situation	que	je	peux	considérer	peu	éthique	c'était	lors	des	concours	ou	
d'examens	finaux	de	Bachelor,	Master	etc...	Une	de	ces	situations	qui	m'a	marquée	était	
lors	d'un	Concours	International	à	[…]	13.	Quand	je	suis	allée	demander	au	jury	ce	qui	a	
manqué	dans	ma	présentation	pour	que	je	ne	sois	pas	qualifiée	pour	la	finale,	la	
directrice	du	concours,	une	dame	russe,	qui	est	professeur	de	piano	à	[…]14	m'a	
répondu:	"Vous	n'avez	pas	les	qualités	intellectuelles,	émotionnelles,	techniques	et	
musicales	pour	être	une	pianiste,	je	ne	comprends	pas	comment	vous	êtes	venue	a	ce	
concours.	A	mon	avis	il	faudra	soit	changer	de	profession,	soit	recommencer	de	zéro,	ce	
que	je	doute	que	vous	réussissiez,	car	clairement	vous	n'avez	pas	de	talent	ni	de	
préparation	intellectuelle	pour	cela."	C'était	tellement	hors	de	sens	que	j'ai	commencé	à	
rigoler.	Le	détail	c'est	que,	pour	être	qualifié,	il	fallait	envoyer	une	vidéo,	et	c'est	cette	
même	dame	qui	avait	regardé	la	vidéo	et	m'avait	sélectionnée	pour	être	à	la	demi-finale	
du	concours!	
	
J'ai	vécu	pas	mal	de	situations	comme	ça	dans	des	concours	et	des	examens	à	[…]15	et	
ailleurs...	Je	suis	arrivée	à	la	conclusion	qu'il	y	a	des	raisons	politiques	plus	grandes,	qui	
ne	me	concernent	pas	d'ailleurs,	pour	qu'un	professeur	qui	ne	connaît	pas	le	ou	la	
pianiste	en	question	essaye	de	la	"détruire"	de	façon	gratuite	et	hors	contexte.	En	ce	
sens	j'ai	été	pas	mal	attaquée	lors	des	examens	etc.,	par	des	gens	que	je	ne	connais	pas	
et	qui	ne	me	connaissent	pas.	J'avoue	que	ce	n'était	pas	sans	conséquence,	car	j'ai	
perdu	complètement	mon	respect	pour	ce	milieu.	Des	cas	comme	cela	j’en	connais	
plusieurs…	avec	tous	les	types	d'instrumentistes,	chanteurs,	etc.	

	
	
	
	
	

																																																								
13	Carla	cite	une	grande	ville	française.	
14	Carla	cite	un	établissement	français	d’enseignement	supérieur	de	la	musique,	équivalent	à	une	HEM	en	
Suisse.	
15	Carla	cite	une	HEM	suisse.	
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Annexe	11	

	
Analyse	de	la	communication	dans	le	récit	de	Carla	
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Annexe	12	

	
Récit	de	Cédric	

	
 
Cela remonte à bien longtemps, je vais quand même essayer. Mais c'est bien le 
genre de souvenirs que l'on ne garde pas en tête! 
 
Je devais être en troisième année de Bachelor, je préparais sûrement le 
programme de mon examen final. 
 
J'avais 26 ans et mon professeur m'a à deux reprises fait le coup du "Je te donne 
la fessée car tu n'as pas assez bien joué malgré tout le temps que tu as profité 
de mes cours". 
 
Il a fait le geste en mimant la fessée, en disant: "Ce n'est pas bien, Cédric!" après 
que j'ai joué mon morceau. Je ne sais plus exactement si c'était pendant les 
commentaires ou juste après que j'ai fini de jouer. 
 
La première fois, en cours individuel, il m'a touché, cela m'a tellement surpris que 
je l'ai regardé faire et dit, un peu gêné, que j'avais compris et que je ferai mieux! 
 
La seconde fois, il a voulu le refaire pendant un cours collectif, mais je ne me 
suis pas laissé faire et je me suis dégagé en montrant ma désapprobation vis-à-
vis de son geste. 
 
Ensuite je n'ai plus eu ce geste mais je suis également parti de la classe après 
mon Bachelor. 
 
C'était fait sur le ton de la plaisanterie, cela m'a quand même beaucoup gêné car 
je ne comprenais pas pourquoi. Je n'avais pas l'impression d'avoir moins bien 
joué que d'habitude. 
 
Il était très paternaliste et nous prenait tous comme ses propres enfants qu'il 
devait éduquer aussi bien musicalement que dans la vie en général, en nous 
rappelant souvent de bien manger ou de faire de la musculation, pour soi-disant 
avoir un bras plus lourd et avoir plus de son sur l'instrument... 
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Annexe	13	

	
Analyse	de	la	communication	dans	le	récit	de	Cédric	
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